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Driss Lachguar : La cause nationale doit, de facto, figurer
à l’ordre du jour de toutes les discussions bilatérales à venir

Le Premier secrétaire de l’USFP,
Driss Lachguar, a salué, lors de
son passage dans l’émission
Grand Format 360, «la bonne

gestion» du ministre des Affaires étran-
gères, Nasser Bourita, du dossier de l’hos-
pitalisation, « en catimini », du chef  des
séparatistes, Brahim Ghali, dans un hôpital
de Logroño, non loin de Saragosse, en Es-
pagne, ajoutant que la position du Maroc
est responsable et positive.

Il a expliqué que l’USFP soutient la fer-
meté avec laquelle le ministère des Affaires
étrangères a géré  cette question avec l'Es-
pagne, affirmant que la cause doit de facto
figurer à l’ordre du jour de toutes les dis-
cussions bilatérales futures, car il est difficile
pour le Maroc d’aborder les questions et les
dossiers qui intéressent uniquement les au-
tres parties.

S’agissant de la reprise des relations du
Maroc avec Israël, le dirigeant socialiste
s’est inscrit en faux contre tous ceux qui
pensent que ces relations ne sont pas nor-
males, en soulignant que ceux-ci sont soit
des passéistes qui ne sont pas au diapason
des mutations mondiales, soit ils  n’aspirent
pas à faire progresser le processus de paix,
de sécurité et de stabilité dans le monde,

tout en garantissant les droits de toutes les
parties, notamment ceux du peuple pales-
tinien à la création  de son propre Etat in-
dépendant.

Concernant l’absence de cohésion
dans l’action gouvernementale, Driss Lach-
guar a vivement critiqué le chef  du gouver-
nement. Il a, en effet, souligné que ce
dernier qui est censé jouer le rôle de coor-
dination et unir la majorité ne remplit pas
cette tâche. 

Il y a lieu de rappeler que la majorité ne
s’est pas réunie depuis longtemps contrai-
rement à ce que stipule le pacte signé entre
les partis qui la composent et que le chef
du gouvernement n’a pas daigné consulter
les partis majoritaires sur de nombreuses
questions importantes.

En plus, le dirigeant ittihadi a assuré
que l’USFP a demandé au chef  du gouver-
nement de rechercher des solutions pour
aider les couches sociales qui ont été im-
pactées par la décision de couvre-feu noc-
turne pendant le mois de Ramadan.

Il a, par ailleurs, salué le chantier social
lancé par S.M le Roi Mohammed VI visant
à faire bénéficier tous les citoyens de la pro-
tection sociale.

Concernant la question de la légalisa-

tion de la culture du cannabis à des fins thé-
rapeutiques et médicales qui a soulevé un
tollé, Driss Lachguar a affirmé que l’USFP
a exprimé clairement sa position lors d’un
débat sur le projet de loi concernant ce
sujet organisé récemment à la Chambre des
représentants, ajoutant qu'il devait y avoir
une amnistie générale pour les personnes
concernées par la culture du cannabis en
attendant que la nouvelle législation régle-
mente cette culture, et en souhaitant que la-
dite loi voie le jour dans les plus brefs délais.

En ce qui concerne les prochaines
échéances électorales, le dirigeant ittihadi a
souligné que l'USFP tient à couvrir toutes
les circonscriptions législatives et régionales,
ajoutant que la participation de l'USFP
dans les circonscriptions communales sera
la plus importante de son histoire. « Nous
espérons  arriver à en couvrir 70 et 75 %»,
a tenu à préciser Driss Lachguar. 

Concernant les alliances postélecto-
rales, le Premier secrétaire assuré que celles
de l’USFP ne seront pas des alliances entre
des personnes mais elles seront basées sur
des programmes, précisant que parmi les
partis politiques, il y en a un qui ne partage
pas les mêmes références et valeurs que
l’USFP. « Nous portons un projet moder-

niste qui se projette dans l'avenir ».
En outre, Driss Lachguar a mis en

avant que le Maroc a besoin du pluralisme
politique sans l’exclusion d’aucune voix de
la société, que ce soit à gauche ou à droite.
Pour lui, ouvrir les institutions représenta-
tives à la minorité est fort important que de
la laisser hors des institutions, assurant que
tous ceux qui prétendent que le quotient
électoral favorise la balkanisation du champ
politique se trompent lourdement.

A propos de la polémique suscitée par
certaines émissions diffusées par les chaînes
de télévision marocaine durant le mois de
Ramadan, Driss Lachguar  a tenu à féliciter
les responsables pour les émissions et les
programmes qu'ils ont diffusés durant ce
mois sacré et qui mettent en valeur la cul-
ture marocaine.

Par ailleurs, le Premier secrétaire de
l’USFP a rappelé qu’il est du droit de toute
personne ou groupe social qui estime son
honneur bafoué par une émission de porter
plainte devant la justice, ajoutant que la li-
berté de création est garantie pour tout le
monde, tant que nous vivons dans un Etat
de droit.

T. Mourad

Les alliances 
post-électorales de
l’USFP ne se feront
pas entre personnes,
mais elles seront
plutôt basées sur 
les programmes 
respectifs
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Youssef Amrani, ambassadeur du Maroc en Afrique du Sud

La diplomatie virtuelle ne doit pas servir de prétexte à l’instrumentalisation politique
La perspective marocaine

d’une diplomatie post-Covid
reconfigurée a été présentée

par l’ambassadeur Youssef  Amrani
qui est intervenu, mardi, en tant que
panéliste de l’émission-débat d’Al
Jazeera «Inside Story», tenue sous la
thématique «La diplomatie digitale
est-elle une alternative d’avenir ?».

Intervenant aux côtés d’experts
internationaux de renom, à savoir
Tom Fletcher, directeur de Hertford
Collège Oxford et conseiller de trois
Premiers ministres britanniques,
Theresa Fallon, présidente du Cen-
tre d’études sur la Russie, l’Europe
et l’Asie, le diplomate marocain a

apporté des éclaircissements sur ce
qu’il a qualifié «d’un paradigme
changeant dans l’exercice d’une ac-
tion de la diplomatie qui ne saurait
faire l’économie d’une nécessaire
adaptation dans ses démarches
comme dans ses outils de travail».

Partant du postulat que la pan-
démie mondiale de la Covid-19 a
imposé une nouvelle réalité dans les
relations et l’interaction internatio-
nales, il a souligné que le diplomate
a été confronté à un exercice de re-
mise en question structurel et pro-
fond sur la façon même dont il
conçoit la pratique de son métier et
plus globalement les schémas de

coopération d’une diplomatie qui ne
peut se permettre d’avancer à recu-
lons.

A ce titre, il a loué les mérites
d’une diplomatie digitale qui a per-
mis, dans une certaine mesure, «de
contourner» les restrictions sani-
taires d’un virus qui a drastiquement
limité les possibilités d’interactions
humaines, pourtant tellement fon-
damentales dans l’exercice d’une di-
plomatie d’action. 

Il a, néanmoins, soutenu que «la
diplomatie c’est d’abord et avant
tout le contact, le verbe et la
confiance qui ne se retrouvent
qu’autour d’une table de négocia-

tion où le diplomate interagit avec
tous ses sens pour convaincre, in-
fluencer et débattre».

«Rien ne remplace le contact di-
rect, les salles de réunions de New
York, Addis, Vienne ou Genève où
l’on peut à travers la négociation
trouver le meilleur compromis pos-
sible. 

Le numérique ne peut rempla-
cer l’humain. Il doit être un vecteur
de rapprochement et pas de rempla-
cement», a plaidé l’ambassadeur en
estimant nécessaire d’utiliser le nu-
mérique mais avec maîtrise et pré-
caution, sinon on risque de perdre
en profondeur en cherchant à ga-

gner en efficacité.
Il a, enfin, conclu ses propos en

soulignant que le continent africain
a été à l'avant-garde de cette diplo-
matie, qui s'organise autour des va-
leurs cardinales que sont le partage
et la solidarité. Toutefois, a-t-il es-
timé, la diplomatie virtuelle à
l’échelle continentale ne doit pas
être un prétexte à l’instrumentalisa-
tion politique comme il a malheu-
reusement parfois été observé lors
de récentes réunions de l’UA, où
l’outil informatique n’a pas été maî-
trisé et a été utilisé pour contourner
les procédures et les réglementa-
tions.

“
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A qui profiterait vraiment
le pass vaccinal ?

Les inégalités d’accès au
vaccin contre la Covid-19
se creusent davantage
entre le Nord et le Sud.

En effet, 81% des vaccins sont ad-
ministrés dans les pays à revenu
élevé contre seulement 0,3% dans
les pays à revenu faible, ont révélé
dernièrement les Nations unies.
Soit, en moyenne, une personne
sur cinq cents est vaccinée dans les
pays pauvres contre une sur quatre
dans les pays riches, précise, de
son côté, le journal Le Monde.
Soumya Swaminathan, directrice
scientifique de l’OMS, a indiqué
que ces Etats pauvres ont à peine
vacciné 1% de leur population. 

Si cet écart entre pays pauvres
et pays riches aura pour consé-
quence de retarder davantage la
lutte contre le coronavirus pen-
dant de nombreuses années en-
core, il risque également d’entraver
la mobilité et la liberté de voyager
de la population pauvre vers le
Nord.  

Selon Henley Passport Index,
qui surveille régulièrement les pas-
seports les plus adaptés aux
voyages au monde depuis 2006,
via le déploiement de programmes
de vaccination de masse dans cer-
taines économies riches et avan-
cées telles que l'UE, les Emirats
arabes unis, le Royaume-Uni et les
Etats-Unis, la mobilité mondiale

sera bientôt à nouveau possible. A
l’inverse des citoyens des écono-
mies en développement et émer-
gentes, où les déploiements de
vaccins sont beaucoup plus lents
et où les passeports ont tendance
à offrir beaucoup moins de liberté
de voyage en général. 

A ce propos, U�ur Altundal et
Ömer Zarpli, chercheurs en
sciences politiques, respective-
ment, de l'Université de Syracuse
et de l'Université de Pittsburgh,
notent,  dans le rapport  Henley
Passport Index 2020, les risques
que représente la mise en place
d’un passeport vaccinal comme
solution à la réouverture des
voyages internationaux. «Etant
donné que les gens devront pro-
bablement être vaccinés chaque
année, les pays développés pour-
raient chercher à sécuriser l'appro-
visionnement en vaccins pour une
utilisation future. En fin de
compte, cela pourrait prolonger la
pandémie et augmenter le risque
de nouvelles mutations », préci-
sent-ils.

Mehari Taddele Maru, profes-
seur au Migration Policy Center et
chercheur à l'Institut universitaire
des Nations unies sur les études
comparatives d'intégration régio-
nale en Belgique, a déclaré, de son
côté, que « les pays capables de
vacciner leurs populations relative-

ment rapidement faciliteront éga-
lement la mobilité accrue de leurs
citoyens et attireront des visiteurs
pour les affaires et les loisirs, tan-

dis que les pays confrontés à des
conflits et ceux qui manquent de
financement pour assurer un
stockage adéquat et une distribu-
tion efficace des vaccins tarderont
à alléger les restrictions à la mobi-
lité », a-t-il observé. 

Pour sa part, le site theconver-
sation a indiqué que la Covid-19
risque de modifier les schémas de
migration internationale. En fait,
près de 105.000 restrictions aux
frontières ont été enregistrées dans
le monde en réponse à la pandé-
mie. « Ces restrictions, associées
aux retards dans le traitement des
visas, ont entravé la mobilité des
migrants et contribué à une baisse
temporaire du nombre de mi-
grants internationaux dans le
monde », révèle-t-il.

Pourtant, la mobilité des com-
pétences et de la main-d’œuvre
constitue une exception à ces res-
trictions. Selon ledit rapport, les
visas de travail à distance ont été
la grande tendance au cours de
l'année écoulée puisque la pandé-
mie a contraint les entreprises du
monde entier à adopter des moda-
lités de travail plus flexibles.

Greg Lindsay, directeur de la
recherche appliquée chez NewCi-
ties, a constaté dans le rapport que
les destinations allant d'Helsinki à
Dubaï élaborent déjà leurs pro-
grammes et les politiques de recru-

tement des talents. D’autres pays
ont dû ouvrir leurs frontières ex-
ceptionnellement pendant la pan-
démie pour accueillir la
main-d’œuvre, notamment dans le
secteur de l’agriculture. C’est le cas
de l’Espagne qui, à l’apogée de la
pandémie, a fait appel à 7.028 tra-
vailleuses saisonnières marocaines
afin d’assurer la continuité de la ré-
colte des fruits. Un chiffre bien
loin  de celui habituel pour effec-
tuer efficacement cette tâche.
Idem en France où le ministère de
l’Agriculture a dû lancer un appel
à toute la main-d'œuvre disponible
pour aider notamment aux semis
et à la récolte des légumes et fruits
de printemps. L’Autriche n’a pas
fait l’exception, puisque plus de
220 saisonniers ukrainiens ont at-
terri dans ce pays en vue d’aider les
agriculteurs dans la récolte des
fraises. 

La question des saisonniers a
fait également débat en Italie.  Si
Matteo Salvini, le leader de la
Ligue, parti anti-immigration, s'est
opposé à la régularisation d'ou-
vriers agricoles migrants, les diffé-
rents partis sont parvenus, malgré
les réticences, à une prolongation
du permis de séjour de trois mois.
Une campagne de régularisation
des migrants en séjour administra-
tif  régulier a été lancée par la suite.  

Hassan Bentaleb

Entre les citoyens
des pays riches
dont 81% ont été
vaccinés et les 0,3%
de ceux des pays à
faible revenu, il y a 
mobilité et mobilité 
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Mohamed Benabdelkader, ministre de la Justice

Les mariages des 
mineurs sont en baisse

Les cas de mariage des mineurs
ont tendance à baisser d'année
en année au Maroc, a indiqué,

mardi à Rabat, le ministre de la Jus-
tice, Mohamed Benabdelkader.

Lors d'un séminaire consacré à la
présentation du "Guide juridique
pour les femmes victimes d'infra-
ction ou de violation de droits", réa-
lisé par l'Association
"Jossour-Forum des femmes maro-
caines", il a souligné que l'année
2014 a enregistré un total de 33.489
actes de ce type de mariage, contre
30.230 actes en 2015 et 27.205 en
2016.

Ces chiffres, poursuit le ministre,
ont continué leur tendance baissière
au cours des années suivantes, attei-
gnant 20.738 actes en 2019, contre
12.600 l'année suivante, soit 6,48%
du nombre total des actes de mariage
conclus en 2020.

Le ministre a indiqué que le
suivi de la mise en œuvre du Code
de la famille durant la période
2004-2020 fait ressortir des indica-
teurs positifs à consolider et des la-

cunes à combler.
Il a cité, à titre d'exemple, les

actes de mariage qui ont considéra-
blement augmenté depuis l'entrée en
vigueur de cette loi, dans la mesure
où leur nombre est passé de 236.574
actes en 2004 à 275.477 en 2019.

Par ailleurs, les jugements de di-
vorce n'ont cessé d'augmenter après
la publication du Code de la famille,
passant de 7.213 en 2004 à 31.085 en
2009, puis à 44.408 en 2014 et
55.470 en 2019, a-t-il ajouté, notant
que les cas de divorce sont passés de
26.914 en 2004 à 25.852 en 2018,
puis à 27.149 en 2019.

Par ailleurs, Mohamed Benabdel-
kader a mis en avant les acquis réali-
sés en matière de droits des femmes,
et ce grâce notamment à la Constitu-
tion de 2011 et au Code de la famille,
plaidant pour une approche impli-
quant les femmes dans l'élaboration
des programmes et dans la prise de
décisions.

Le ministre n'a pas manqué de
réitérer la ferme volonté du gouver-
nement de renforcer et consolider

ces acquis, notamment en matière
d'égalité et d'équité des deux sexes en
vue de préserver la stabilité et l'équi-
libre de la famille.

S'attardant sur la révision de la
politique pénale, il a évoqué la vision
de son département dans ce do-
maine, notamment en ce qui
concerne le durcissement des peines
concernant certains actes criminels
portant atteinte à la dignité de la
femme.

Le "Guide juridique pour les
femmes victimes d'infraction ou de
violation de droits", met à la dispo-
sition des étudiants, des chercheurs,
des victimes éventuelles et de toute
personne œuvrant pour les droits des
femmes, un outil juridique de réfé-
rence. 

Le document, qui comporte un
ensemble d'illustrations destinées à
fournir des éléments juridiques en
matière pénale, sociale, familiale, mé-
diatique et successorale, met l'accent
sur les actions et procédures à suivre
en cas d'atteinte à la dignité de la
femme ou de violation de ses droits.

Réseau routier
Trois milliards de dirhams (MMDH) sont

consacrés annuellement à la maintenance du ré-
seau routier, soit environ 46% du budget total
alloué aux routes, a indiqué mardi devant la
Chambre des conseillers, le ministre de l'Equi-
pement, du Transport, de la Logistique et de
l'Eau, en soulignant que "l'actif  routier national
a dépassé 300 MMDH, et le fait de ne pas le
maintenir serait une perte pour le pays".

En ce qui concerne les routes communales,
dont la longueur totale devrait atteindre 33.000
km, il a relevé que des efforts sont déployés
dans ce sens par les collectivités territoriales en
coordination avec le ministère et les parties pre-
nantes concernées, pour améliorer la fréquence
et la qualité d'entretien des routes rurales, en vue
de préserver l'actif  routier dans le monde rural.

Revenus complémentaires 
Une convention de création d'un régime de

revenus complémentaires (Inssaf) pour les bé-
néficiaires des recommandations de l'Instance
équité et réconciliation (IER) a été signée, mardi
à Rabat, entre le gouvernement, le Conseil na-
tional des droits de l’Homme (CNDH) et la
Caisse de dépôt et de gestion (CDG). Ce régime
vise à attribuer des revenus selon la tranche
d'âge à un total de 99 bénéficiaires des recom-
mandations de l'IER, ayant accédé à la fonction
publique à un âge avancé, ne leur permettant
pas de percevoir une retraite convenable.

La même source précise que ce régime
permettra aux bénéficiaires d'obtenir une pen-
sion complémentaire à vie, en plus de la pen-
sion de base, pouvant être reversée au profit
des ayants droit, afin de garantir une retraite
de base représentant 50% du dernier salaire,
pour les personnes dont la pension n'atteint
pas cette limite à l'âge de la retraite. 

Et d'ajouter que l'Etat supportera le coût
total de cette retraite complémentaire d'une
enveloppe estimée à environ 30 millions de di-
rhams, qui sera transféré à la Caisse nationale
de retraites et d'assurances (CNRA), tandis
que le Conseil sera chargé de fournir à la
CNRA les informations nécessaires concer-
nant les bénéficiaires.

Cannabis médical
Le revenu net annuel du cannabis à usage

médical pourrait avoisiner les 110.000 dirhams
par hectare, selon des études de faisabilité rela-
tive à la légalisation de la culture de cette plante.

Ces études, élaborées par le ministère de l'In-
térieur et dont la synthèse a été présentée mardi
devant la Commission de l'intérieur, des collec-
tivités territoriales et de la politique de la ville à
la Chambre des représentants, montrent que ce
montant représente une amélioration d'environ
40% par rapport aux recettes actuelles, le tout
dans le cadre de pratiques respectant les normes
de l'agriculture durable.

Concernant les marchés d'exportation, le
document met l'accent sur les perspectives en
direction de l'Europe à l'horizon 2028, selon
deux hypothèses. La première cible 10% du
marché du cannabis médical (4,2 milliards dol-
lars sur un total de 42), alors que la seconde hy-
pothèse concerne 15% du marché, soit 6,3
milliards de dollars et des revenus agricoles de
630 millions de dollars.

Brèves

Côté législation, les marchés prioritaires pour le cannabis
médical marocain sont l'Espagne, les Pays-Bas, le Royaume-
Uni et l'Allemagne, avec des prévisions de 25 milliards de dol-
lars/an à l'horizon 2028. 

Les mêmes études relèvent que la prise en compte du po-
tentiel des marchés français et italien renforcera le volume du
marché potentiel de 17 milliards de dollars, pour atteindre 42
milliards.
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Djibouti réitère son attachement 
à l’intégrité territoriale du Royaume 
Djibouti a réitéré son at-

tachement "résolu et
constant" à l’intégrité

territoriale du Maroc, tout en re-
nouvelant son appui ferme à
une solution politique négociée,
consensuelle et définitive à la
question du Sahara marocain et
en insistant sur l'exclusivité des
Nations unies pour le règlement
de ce différend. 

" Djibouti a renouvelé son
appui ferme à une solution poli-
tique négociée, consensuelle et
définitive, et a insisté sur l'exclu-
sivité des Nations unies dans le
règlement de ce différend, ga-
rantissant le projet d’autonomie
des provinces marocaines du
Sud, dans le cadre de la souve-
raineté du Royaume du Maroc,
de son unité nationale et de son
intégrité territoriale", indique un
communiqué conjoint publié à
l’issue d’un entretien mardi par
visioconférence entre le ministre
des Affaires étrangères, de la
Coopération africaine et des Ma-
rocains résidant à l’étranger,
Nasser Bourita et le ministre dji-
boutien des Affaires étrangères
et de la Coopération internatio-
nale, Mahmoud Ali Youssouf.

Dans ce cadre, "le Maroc se
réjouit de la position constante

de Djibouti qui a toujours sou-
tenu l’intégrité territoriale du
Maroc ainsi que de l’ouverture
par ce pays frère de son Consu-
lat général à Dakhla, en février
2020", ajoute la même source.

S’agissant de la coopération
bilatérale, les deux parties ont
réaffirmé leur ferme volonté de
tout mettre en œuvre en vue de
renforcer davantage leurs rela-
tions, d’intensifier et de diversi-
fier leur coopération dans tous
les domaines.

Les deux ministres ont
convenu, par ailleurs, de déve-
lopper davantage une coopéra-
tion Sud-Sud ambitieuse à
travers un partenariat touchant
des domaines tels que la forma-
tion, l’investissement, l’énergie
renouvelable, la pêche maritime
et la transformation des produits
de la mer, le tourisme, les af-
faires islamiques, la protection
civile, la coopération portuaire,
le transport aéroportuaire et la
justice. 

Ce partenariat doit égale-
ment s’appuyer sur l’échange
d’expériences ainsi que sur une
politique plus volontariste des
hommes d’affaires des deux
pays, souligne le communiqué.

Nasser Bourita et Mahmoud

Ali Youssouf  ont, à cette occa-
sion, procédé à la signature d'un
accord-cadre de coopération
prévoyant la création d'une
Grande commission mixte qui
définit les orientations à donner
aux relations bilatérales entre les
deux pays dans les domaines
précités. 

Ils ont également signé un
mémorandum d’entente de coo-
pération entre les ministères des
Affaires étrangères des deux
pays dans le domaine de la for-
mation diplomatique, afin de fa-
voriser l'échange d'expériences
en la matière. 

Les deux parties ont

convenu de tenir à Rabat, une
fois que la situation sanitaire le
permettrait, la première session
de la Commission mixte de coo-
pération maroco-djiboutienne, à
une date qui sera arrêtée d’un
commun accord par voie diplo-
matique, conclut le communi-
qué.

Rabat et Abuja réaffirment 
leur engagement à développer 
leur coopération bilatérale
Le Maroc et le Nigeria ont réaf-

firmé, mardi, leur engagement
à construire un partenariat

stratégique dans différents secteurs,
au bénéfice des deux nations. 

Lors d’un entretien par visiocon-
férence, le ministre des Affaires étran-
gères, de la Coopération africaine et
des Marocains résidant à l’étranger,
Nasser Bourita, et le ministre des Af-
faires étrangères de la République Fé-
dérale du Nigeria, Geoffrey
Onyeama, ont exprimé leur volonté
de développer cette coopération et
hisser les échanges à un niveau supé-
rieur.  Ils ont souligné, dans ce sens,
la qualité des relations liant le Maroc
et le Nigeria, empreintes de fraternité
et de solidarité, grâce au leadership de
leurs deux chefs d’Etat. 

Les relations bilatérales ont connu
une impulsion positive dans tous les

domaines, particulièrement suite à la
Visite Royale au Nigeria en décembre
2016 et celle du Président Buhari au
Maroc en juin 2018, selon la même
source.  Les deux parties ont égale-
ment souligné l’importance de renfor-
cer la dynamique de coopération
économique entre les différents dé-
partements concernés, rappelant le
grand potentiel de maillage qui s’offre
aux communautés d’affaires des deux
pays. 

Les deux ministres se sont, par ail-
leurs, réjouis du progrès réalisé dans
la mise en place conjointe de la plate-
forme chimique au Nigeria, se chif-
frant à 1,3 milliard de dollars, et qui
produira de l’ammoniac et divers en-
grais, notant que ces projets straté-
giques et mutuellement bénéfiques
sont une concrétisation éloquente de
la coopération Sud-Sud. 

Ils ont également convenu de tenir
des consultations régulières sur les
questions d’intérêt commun au niveau
régional et continental et réaffirmé
leur volonté de promouvoir la paix, la
stabilité et la prospérité en Afrique de
l’Ouest et au Sahel.

A cette occasion, Nasser Bourita
a renouvelé ses félicitations au Nigeria
pour l’élection de l’ambassadeur
Adeoye Bankole au poste de Com-
missaire aux affaires politiques, à la
paix et à la sécurité de l’Union afri-
caine et a adressé ses félicitations au
ministre nigérian suite à l’élection de
Ngozi Okonjo, première Africaine
élue à la tête de l’OMC. 

Les deux responsables se sont, en
outre, engagés à tenir la prochaine
Commission mixte dès que les condi-
tions sanitaires le permettraient,
conclut le communiq

Entretiens 
maroco-finlandais

Le ministre des Affaires étrangères, de la Coo-
pération africaine et des Marocains résidant
à l’étranger, Nasser Bourita s'est entretenu,

lundi par visioconférence, avec le ministre des Af-
faires étrangères de la République de Finlande,
Pekka Haavisto.

Les deux ministres ont loué l’excellence des re-
lations entre le Maroc et la Finlande et ont réitéré
leur volonté commune de continuer à les renforcer
en s’ouvrant à des domaines de coopération nou-
veaux et innovants, comme le développement de
nouvelles chaînes de valeur et l’économie verte.

La même source a ajouté que, à cette occasion,
Pekka Haavisto a exprimé le soutien de la Finlande
à la promotion du modèle et du partenariat straté-
gique fructueux entre l’Union européenne et le
Maroc, tout en réaffirmant que la Finlande apprécie
le rôle important que le Maroc joue en tant qu’ac-
teur décisif  en Afrique et en tant que point de ré-
férence dans le domaine de la stabilité et du
développement.

Ils se sont également félicités de la coordination
entre le Maroc et la Finlande au niveau multilatéral
et au sein des instances internationales sur les ques-
tions prioritaires.



L'Inde, où la flambée
de la pandémie a fait
plus de 20 millions
de cas, a débloqué

mercredi 6,7 milliards de dollars
de prêts pour aider son secteur
de la santé asphyxié, tandis que
le G7 est sous pression pour une
distribution mondiale plus équi-
table des vaccins.

La fracture s'élargit en effet
entre les pays riches, où l'avancée
des campagnes de vaccination,
bientôt élargies aux Etats-Unis
aux adolescents, permettent une
levée progressive des restrictions
en place contre le coronavirus,
alors que les pays pauvres man-
quent encore cruellement de
vaccins.

L'Inde a dénombré 3.780
décès et 382.000 nouvelles
contaminations ces dernières 24
heures. Le géant asiatique a at-
teint plus de 222.000 morts et
près de 20,3 millions de conta-
minations depuis le début de la
pandémie, un bilan que certains
experts estiment largement sous-
évalué.

Cette deuxième vague de
Covid-19 est attribuée notam-
ment à des rassemblements reli-
gieux et politiques autorisés ces
derniers mois, ainsi qu'à l'inac-
tion du gouvernement de Naren-
dra Modi.

Les hôpitaux sont submergés

et à court de réserves d'oxygène,
de médicaments, de lits, malgré
l'aide internationale qui afflue.

Face à cette situation, la
Banque centrale de l'Inde est
montée au créneau mercredi en
annonçant 6,7 milliards de dol-
lars de prêts bon marché au sec-
teur de la santé.

L'objectif  immédiat est de
"préserver la vie humaine et de
restaurer les moyens de subsis-
tance par tous les moyens possi-
bles", a déclaré le gouverneur de
la Reserve Bank of  India (RBI),
Shaktikanta Das.

Cette décision est destinée à
améliorer l'accès aux soins de
santé d'urgence pendant la pan-
démie, a-t-il indiqué, en permet-
tant aux banques d'accorder plus
facilement des prêts bon marché
aux hôpitaux, aux fabricants
d'oxygène et même aux malades.

Le système de santé indien,
vétuste et sous-financé, peine à
surmonter l'afflux de malades du
Covid-19, certains trouvant la
mort aux portes des hôpitaux,
faute de se voir administrer soins
et oxygène.

En Australie, qui comme
beaucoup de pays a interdit les
vols en provenance d'Inde, un
tribunal a accepté mercredi de se
pencher sur la décision très
controversée de Canberra d'in-
terdire aux Australiens qui se

trouvent en Inde de revenir dans
leur pays.

Pendant ce temps à Londres,
appelés par l'OMS à la solidarité
face à la pandémie, les pays
riches du G7 discutent mercredi
des moyens d'assurer une distri-
bution plus équitable des vaccins
anti-Covid.

Le système de partage avec
les pays pauvres Covax, qui se
fournit principalement en vac-
cins d'AstraZeneca, patine: il n'a
livré que 49 millions de doses
dans 121 pays et territoires,
contre un objectif  de 2 milliards
en 2021.

Les pays riches pour leur part
avancent à grands pas dans leurs
campagnes de vaccination,
comme aux Etats-Unis où le
président Joe Biden a lancé
mardi une "nouvelle phase" qui
doit intégrer les adolescents et
cibler les Américains plus réti-
cents. "La lumière au bout du
tunnel est de plus en plus forte",
a déclaré Joe Biden, qui vise une
au moins une injection pour
70% des adultes d'ici la fête na-
tionale du 4 juillet.

Le pays, officiellement le plus
endeuillé par la pandémie
(577.500 morts sur un total de
plus de 3,2 millions dans le
monde), est aussi prêt à lancer
"immédiatement" une campagne
de vaccination des adolescents

en cas d'autorisation du vaccin
de Pfizer pour ces derniers.

Environ 56% des adultes
américains ont reçu au moins
une dose de vaccin (plus de 145
millions de personnes), mais le
gouvernement est aujourd'hui
confronté à des difficultés d'ac-
cès pour une partie de la popu-
lation restante, et au scepticisme
d'autres.

Dans l'UE, plus d'un quart
de la population a reçu au moins
une dose de vaccin anti-Covid, a
salué mardi la Commission euro-
péenne, et plus de 9% de ses ha-
bitants sont désormais
entièrement vaccinés selon un
décompte de l'AFP. "La vaccina-
tion s'accélère en Europe: nous
venons de dépasser les 150 mil-
lions de vaccinations (...) Nous
aurons suffisamment de doses
pour vacciner 70% des adultes
de l'UE en juillet", a tweeté Ur-
sula von der Leyen, présidente
de l'exécutif  européen.

Le gouvernement allemand a
décidé mardi d'alléger pour les
personnes ayant reçu deux doses
de vaccin les nombreuses inter-
dictions en place depuis plu-
sieurs mois.

Le parlement doit se pronon-
cer jeudi et vendredi sur ce texte,
qui pourrait entrer en vigueur
dès ce week-end.

Les ambassadeurs des 27

Etats membres de l'Union euro-
péenne doivent par ailleurs s exa-
miner mercredi une proposition
de la Commission en faveur de
l'entrée dans l'Union aux voya-
geurs en provenance de pays
tiers ayant reçu les doses néces-
saires de vaccins.

L'Agence européenne des
médicaments a annoncé mardi le
lancement d'une procédure
d'"examen continu" du vaccin
du laboratoire chinois Sinovac,
ce qui ouvre la voie à une éven-
tuelle demande d'autorisation
prochaine dans l'Union euro-
péenne.

Le gouvernement britan-
nique a quant à lui indiqué mer-
credi investir pour tester
l'efficacité des vaccins anti-Covid
contre les variants et garder "une
longueur d'avance" sur le virus.

En pointe pour le séquen-
çage des variants, le Royaume-
Uni va débloquer 29,3 millions
de livres (33,8 millions d'euros)
pour augmenter les capacités de
dépistage du centre militaire de
Porton Down (sud de l'Angle-
terre), qui pourra ainsi traiter
3.000 échantillons par semaine,
contre 700 actuellement, pour
mesurer le niveau d'anticorps gé-
nérés par les vaccins en vue de
développer plus rapidement des
sérums contre des mutations de
la maladie Covid-19.

L'Inde injecte des milliards pour lutter
contre le coronavirus, le G7 sous pression 



La 115ème marche des
étudiants dans le cadre
du hirak a été empê-
chée, pour le deuxième

mardi consécutif  à Alger, par les
services de sécurité qui ont pro-
cédé à des dizaines d'interpella-
tions.

Les policiers, déployés en
grand nombre dans le centre de
la capitale Alger, ont empêché le
début de la marche du hirak estu-
diantin.

D'après des sources média-
tiques, un dispositif  hors normes
a été déployé sur les différentes
artères de la capitale. 

Pourtant, les étudiants avaient
pris leur précaution pour éviter le
scénario de la semaine dernière
qui a abouti à l’avortement de
leur marche pour la première fois
depuis le lancement du mouve-
ment populaire en février 2019.

En effet, ils se sont donnés
rendez-vous à la grande poste au
lieu de la place des martyrs pour
lancer leur marche, mais ils ont
été surpris par un dispositif  poli-
cier, bien plus impressionnant
que d’habitude.

Selon le comité national pour
la libération des détenus, les ser-
vices de sécurité ont procédé à de
nombreuses interpellations parmi
les étudiants, qui ont été ensuite
conduits dans les fourgons de la
police vers les commissariats de
la wilaya d’Alger.

A Bejaia (Est), les étudiants
sont de nouveau descendus dans
la rue pour marquer ce 115e
mardi du hirak.

Malgré le jeûne, des milliers
d'étudiants ont manifesté pour
réclamer le départ du régime en
place, ainsi que la libération des

manifestants détenus lors des
précédentes marches et de tous
les détenus d’opinions qui crou-
pissent dans les prisons algé-
riennes.

Les marcheurs, qui ont
sillonné plusieurs artères de la
ville, ont également réitéré leur
rejet total des élections législa-
tives prévues le 12 juin prochain.

L'Algérie a enregistré ces der-
nières semaines, à quelques se-
maines des élections législatives,
une recrudescence de la répres-

sion et des interpellations des
manifestations.

La semaine dernière, la police
avait empêché les étudiants de
manifester à Alger, comme ils le
font chaque mardi, pour la pre-
mière fois depuis la reprise, fin
février, des marches du mouve-
ment populaire.

L’interdiction de la manifesta-
tion intervenait dans un contexte
d’intensification de la répression
contre des militants hirakistes,
des opposants politiques et des

journalistes, à l’approche des lé-
gislatives anticipées. Quelque 66
détenus d’opinion sont actuelle-
ment incarcérés en Algérie pour
des faits ayant un lien avec le
hirak ou les libertés individuelles,
selon le site spécialisé "Algerian
Detainees".

Cette vague de répression
sans précédent a été dénoncée
par plusieurs organisations algé-
riennes et internationales dont la
Ligue algérienne de Défense des
Droits de l’Homme (LADDH)

qui a exprimé son inquiétude de-
vant "l'escalade de la répression
qui vise toutes les voix de l'oppo-
sition et du Hirak".

Le Hirak, ce mouvement de
protestation de grande ampleur
qui a chassé le président algérien
Abdelaziz Bouteflika du pouvoir
après 20 ans de règne sans par-
tage, avait repris le 22 février der-
nier après près d'une année de
suspension pour cause de la pan-
démie de Covid-19 qui sévit en
Algérie et dans le monde entier. 

Vague d'arrestations à Alger après l’interdiction
de la 115ème marche des étudiants
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Human Rights Watch
a dénoncé mercredi
le refoulement som-
maire à Menton

(Sud), à la frontière franco-ita-
lienne, de jeunes migrants de
moins de 18 ans remis à l'Italie
selon l'ONG avec des formu-
laires falsifiés par la police et
sans information sur la possibi-
lité de demander l'asile. "La po-
lice aux frontières française n'a
pas d'autorité légale pour déter-
miner qui est mineur et qui ne
l'est pas", rappelle dans ce rap-
port Bénédicte Jeannerod, direc-
trice France de l'ONG Human
Rights Watch. "Au lieu de juge-
ments hâtifs fondés sur l'appa-

rence ou l'arbitraire, elle devrait
orienter ces jeunes vers les auto-
rités de protection de l'enfance
pour qu'ils reçoivent une prise
en charge adéquate", ajoute-t-
elle. "Chaque mois, la police
française expulse sommairement
des dizaines d'enfants non ac-
compagnés vers l'Italie en viola-
tion du droit français et du droit
international", selon HRW, qui a
enquêté sur place en novembre
et documenté des exemples
comme celui de deux Soudanais
de 17 et 16 ans renvoyés avec de
fausses dates de naissance ins-
crites par la police française leur
donnant 27 et 20 ans.

Des témoignages recueillis

par HRW jusqu'en avril 2021 au-
près des bénévoles et humani-
taires côté italien (Diacona
Valdese, WeWorld, Kesha Niya)
ont corroboré cette observation.
Les pays d'origine des jeunes
sont variés: Pakistan, Afghanis-
tan, Somalie, Côte d'Ivoire, Sou-
dan, Guinée et Tunisie.

La préfecture des Alpes-Ma-
ritimes (Sud-Est) a été maintes
fois mise en cause depuis 2017
sur ce sujet, y compris par les tri-
bunaux.

HRW déplore aussi la réten-
tion "abusive" voire "traumati-
sante pour les enfants" des
personnes refoulées dans des
préfabriqués de la police aux

frontières française.
Le 23 avril, le Conseil d'Etat

français a jugé qu'"en l'absence
d'alternative à bref  délai", la si-
tuation de ces préfabriqués ne
justifiait pas que les locaux
soient fermés tout en appelant
les autorités compétentes "à la
plus grande vigilance".

Faible surface, nombre de
personnes retenues, aucun cou-
chage: "Il en résulte une situa-
tion de grand inconfort qui peut
se révéler délicate à supporter
pour des personnes en situation
de particulière vulnérabilité et
est susceptible de porter atteinte
à leur dignité", écrit le Conseil
d'Etat.

Selon les derniers chiffres
officiels disponibles, 80 per-
sonnes en moyenne ont été quo-
tidiennement refoulées à
Menton début 2021, en applica-
tion des contrôles rétablis par la
France en 2015, année marquée
par plusieurs attentats meur-
triers.

Le département des Alpes-
Maritimes indique pour sa part
avoir accueilli plus 7.500 jeunes
étrangers se présentant comme
mineurs isolés depuis 2017, obli-
geant l'administration à adapter
en permanence ses dispositifs
d'accueil et sachant que 80% ont
rapidement plié bagage pour
continuer leur périple ailleurs. 

Human Rights Watch dénonce le refoulement sommaire
de jeunes migrants à la frontière franco-italienne



L'Egypte et la Tur-
quie, en froid de-
puis une décennie
sur fond notam-

ment de tensions géopoli-
tiques en Méditerranée
orientale, ont amorcé un ré-
chauffement diplomatique
qui s'annonce toutefois lent
tant la méfiance entre les
deux pays reste profonde, es-
timent des experts.

Après plusieurs gestes
d'ouverture ces derniers mois,
une délégation du ministère
turc des Affaires étrangères
mène mercredi et jeudi des
"pourparlers politiques" avec
des responsables égyptiens au
Caire, selon un communiqué
officiel égyptien.

Les deux pays reviennent
de loin: les relations s'étaient
très fortement dégradées
après la destitution en 2013
du premier président démo-
cratiquement élu d'Égypte,
Mohamed Morsi, issu des
Frères musulmans et soutenu
par la Turquie.

Mais ces deux alliés des
Etats-Unis, qui subissent des
pressions croissantes de
Washington depuis le départ
de Donald Trump, cherchent

à apaiser les tensions avec
leurs voisins, dans une région
qui a été ces dernières années
le théâtre de vives luttes d'in-
fluences entre puissances ré-
gionales.

Ankara avait annoncé à la
mi-mars avoir établi ses pre-
miers "contacts diploma-
tiques" avec Le Caire depuis
2013, ajoutant qu'une déléga-
tion turque devait se rendre
début mai en Egypte pour
discuter d'une "normalisa-
tion". Mais le chef  de la di-
plomatie égyptienne, Sameh
Choukri, avait alors répondu
que "les mots ne suffisaient
pas" pour le rétablissement
de pleines relations.

Les discussions au Caire
"doivent porter sur les me-
sures nécessaires à une nor-
malisation des relations au
niveau bilatéral et régional", a
indiqué mardi le communiqué
officiel égyptien. "Il y a énor-
mément de méfiance, attisée
par huit ans d'hostilité mani-
feste", souligne Nael Shama,
auteur d'un livre sur la poli-
tique étrangère égyptienne.

Après les soulèvements
arabes en 2011, Istanbul est
devenue "la capitale" des mé-

dias arabes critiques de leurs
gouvernements, notamment
de médias égyptiens proches
de la confrérie des Frères mu-
sulmans, interdite par le Caire
en 2013.

Mais, le mois dernier, des
médias égyptiens d'opposi-
tion basés à Istanbul ont été
priés par les autorités turques
de "baisser le ton" à l'égard
du pouvoir du président
égyptien Abdel Fattah al-
Sissi.

Moataz Matar et Moha-
med Nasser, dont les émis-
sions étaient suivies par des
millions de personnes, ont
ainsi dû subitement arrêter
leurs programmes.

Condamnés à 10 ans de
prison par contumace, ils
sont inscrits sur la liste "ter-
roriste" du Caire et qualifiés
de "traîtres" par les médias
égyptiens.

Le fait que la Turquie ait
"demandé à l'opposition
égyptienne de cesser sa cam-
pagne (médiatique) contre le
gouvernement est considéra-
ble pour l'Egypte", estime
Ibrahim Awad, professeur à
l'Université américaine du
Caire (AUC). Et si la norma-

lisation se poursuit sans em-
bûches, elle pourrait "renfor-
cer la position de l'Egypte (...)
au Moyen-Orient", juge-t-il.

Amr Adib, présentateur et
porte-voix du régime du pré-
sident Sissi, se veut plus pru-
dent concernant les
pourparlers du Caire. "Voyez
comme les choses ont changé
(...). Si on parvient à une en-
tente durant les discussions
alors tant mieux, sinon c'est
bien aussi", a-t-il déclaré.

En tête des dossiers figure
la Libye, pays déchiré depuis
une décennie par les conflits
et où la Turquie et l'Egypte
soutiennent deux camps op-
posés.

L'amorce de dégel avec Le
Caire coïncide aussi avec un
apaisement en cours entre
l'Egypte et le Qatar, principal
allié de la Turquie dans la ré-
gion. "La baisse des tensions
dans la région avec notam-
ment un désengagement dans
les points chauds comme en
Libye, bénéficierait à tout le
monde", souligne à l'AFP
Abdelkhalek Abdallah, pro-
fesseur de sciences politiques
aux Emirats arabes unis.
Selon lui, "les Emirats, pays

qui soutient l'Egypte, oeu-
vrent aussi en faveur d'un
apaisement" dans la région.

Depuis la nomination en
mars d'un nouveau Premier
ministre libyen, Le Caire
comme Ankara se sont mon-
trés plus ouverts à un règle-
ment politique à Tripoli.

Le chercheur Bachir
Abdel-Fattah, du Centre
égyptien Al-Ahram d'études
politiques et stratégiques, veut
croire en une embellie: "En
politique c'est très facile, un
jour on attaque un pays et le
lendemain on s'assoit pour ré-
soudre les différends", dit-il.

Ankara espère aussi pou-
voir sortir d'un isolement di-
plomatique en Méditerranée
orientale, où la découverte
d'importants gisements de
gaz naturel ces dernières an-
nées a donné lieu à un partage
entre pays riverains dont la
Turquie se sent exclue.

Selon M. Abdel-Fattah, la
coopération entre Ankara et
Le Caire sur la Libye pourrait
même créer un "effet boule
de neige" et améliorer les re-
lations de la Turquie avec
"l'Arabie Saoudite, Israël, les
Emirats et la Grèce".
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L'Egypte et la Turquie tentent un rapprochement
dans un contexte régional d'apaisement 
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Lors d'un reportage sur une tragé-
die de masse, une règle de base
du journalisme est d'être sensible

aux victimes et à ceux qui sont en deuil.
Les médias occidentaux, qui font éga-
lement office de médias internationaux,
observent généralement cette règle chez
eux, mais la rejettent lorsqu'ils rappor-
tent des catastrophes dans des sociétés
non occidentales.

La couverture de la deuxième
vague dévastatrice de COVID-19 en
Inde en est un bon exemple. Les mé-
dias occidentaux ont été remplis
d'images de cadavres et d'autres scènes
graphiques qui ne seraient générale-
ment pas montrées à la suite d'une ca-
tastrophe similaire dans un pays
occidental. Environ la moitié des décès
dus à la Covid-19 dans le monde se
sont produits uniquement en Europe
et aux Etats-Unis, mais les médias oc-
cidentaux ont évité de présenter des
images déchirantes de ces contextes.

Même au plus fort de la pandémie
aux Etats-Unis et en Europe, il était
impensable que les équipes de télévi-
sion fassent irruption dans les salles
d'urgence pour montrer à quel point
les médecins et les infirmières étaient
débordés. Pourtant, de telles scènes ont
été diffusées dans le monde entier de-
puis les hôpitaux indiens, sans se sou-
cier de la façon dont l'intrusion
pourrait affecter les décisions de vie ou
de mort. Les journalistes de la télévi-
sion ont également envahi les familles
indiennes qui ont perdu des êtres chers,
transformant leur chagrin privé en un
spectacle public destiné à la consom-
mation occidentale.

Lorsqu'elles couvrent le deuil dans
leur propre pays, les mêmes organisa-
tions médiatiques sont beaucoup plus
prudentes. Par exemple, la couverture
des fosses communes creusées pour
accueillir la première vague de décès
dus à la Covid-19 à New York compor-
tait des images désinfectées de champs
bordés d'arbres brumeux. En revanche,
l'expérience de la pandémie de l'Inde

restera dans les mémoires pour les
images obsédantes de corps brûlant sur
des bûchers - images que les médias
occidentaux ont diffusées dans le
monde entier.

Le feu funéraire est un trope clas-
sique dans les romans occidentaux, les
récits de voyage et les peintures sur
l'Inde. En dirigeant leurs caméras sur
les bûchers, les médias occidentaux
sont la satisfaction de leurs auditeurs
fascinés par la tradition hindoue des
morts incinérés (même si cette pratique
de plus en plus respectueuse de l'envi-
ronnement gagne en popularité dans
l'Ouest). Tout à fait ignoré dans cette
couverture est le fait que montrer des
images horribles de bûchers en feu est
une invasion grotesque et profondé-
ment irrespectueuse de ce qui est une
affaire très privée en Inde.

Ce n'est pas la première fois que les
médias occidentaux se montrent insen-
sibles à couvrir les catastrophes à
l'étranger. Dans la couverture de la ca-
tastrophe de Fukushima en 2011, les
victimes ont été traitées comme un
problème secondaire par rapport à
l'histoire plus sinistre des fuites de ra-
diations. Les reportages occidentaux
regorgeaient également de stéréotypes
culturels et raciaux : les travailleurs qui
sont restés sur place pour faire face aux
réacteurs nucléaires accidentés ont été
surnommés «samouraïs nucléaires»,
«sacrifices humains» et «ninjas nu-
cléaires en mission suicide».

En réalité, aucune victime des
rayonnements n'est survenue à Fukus-
hima, en raison de l'évacuation préven-
tive des 100.000 habitants de la région.
Mais cela n'a pas empêché les médias
occidentaux d'alimenter l'hystérie avec
des comparaisons fausses et incen-
diaires avec Tchernobyl. A la suite de
cette couverture sensationnelle, les car-
gos ont commencé à éviter les ports ja-
ponais - même ceux éloignés de
Fukushima - et plusieurs pays ont éva-
cué leurs citoyens de Tokyo et d'ail-
leurs.

Les médias occidentaux apportent
une approche similaire à l'Afrique, la
dépeignant comme un continent de
hordes païennes, de catastrophes sans
fin et de très peu de visages heureux et
souriants. L'épidémie d'Ebola de 2014-
16 qui a balayé la Guinée, le Libéria et
la Sierra Leone a finalement tué 11325
personnes, ce qui signifie que le nom-
bre de morts sur deux ans était à peu
près le même que le nombre de morts
de deux jours à la Covid-19 aux Etats-
Unis il y a à peine trois mois.  Néan-
moins, la couverture médiatique
occidentale de l'histoire d'Ebola portait
uniquement sur les sacs mortuaires, les
pratiques de deuil traditionnelles et les
rituels d'inhumation en Afrique de
l'Ouest. Le prix Pulitzer 2015 pour la
photographie de long métrage a été dé-
cerné à un photojournaliste indépen-
dant qui avait suivi des collectionneurs
de corps et a documenté la souffrance,
la mort et le désespoir des Africains de
l'Ouest pour le  New York Times.

Pendant ce temps, la couverture de
la pandémie de Covid-19 - la plus
grande calamité sanitaire mondiale de
notre temps - n'a figuré dans aucun des
prix Pulitzer 2020 ou des nominations.
Et lorsque les prix 2021 seront annon-
cés en juin, il serait surprenant que l'un
d'entre eux soit décerné à des journa-
listes qui ont documenté les décès dus
à la pandémie en Occident. La couver-
ture non vernie par les médias occiden-
taux de la souffrance, du chagrin, du
désespoir et de l'ineptie est beaucoup
plus susceptible de venir de pays loin-
tains. Alors que les images de soldats
américains morts sont rarement pu-
bliées, les photographies d'Afghans,
d'Irakiens et d'autres morts sont trop
courantes.

Certes, les médias occidentaux ne
doivent pas être considérés comme
monolithiques - en effet, les médias
anglo-américains dominent. Les mé-
dias occidentaux ne sont pas non plus
réticents à offrir une couverture sensa-
tionnelle de mauvaises nouvelles quand

elles se produisent à la maison. Mais la
tendance générale est claire: la couver-
ture médiatique occidentale des tragé-
dies ailleurs a tendance à trafiquer des
stéréotypes culturels et des violations
de la vie privée et de la dignité qui ne
seraient pas acceptées à la maison.

Ce double standard a des implica-
tions importantes. Les perceptions in-
ternationales sont façonnées par la
façon dont les organisations média-
tiques occidentales dominantes présen-
tent les nouvelles. Comme l'a montré
l'épidémie d'Ebola, des images et des
histoires sensationnelles nous font
penser qu'une terrible tragédie est en-
core pire ou plus répandue qu'elle ne
l'est en réalité. Les cas et les décès
d'Ebola étaient presque tous confinés
à trois pays d'Afrique de l'Ouest, mais
le virus est devenu associé à l'Afrique
dans son ensemble.

Le devoir d'un journaliste est d'in-
former et non d'exploiter la souffrance
humaine avec une couverture intrusive,
voyeuriste et motivée par les cotes
d'écoute de tragédies dans des pays
lointains. Le bon journalisme dépasse
la couverture clichée et la dépendance
à la valeur du choc. Etant donné que le
coronavirus mute rapidement et génère
de nouvelles souches dangereuses,
nous avons besoin de toute urgence de
rapports plus responsables et plus sen-
sibles sur ces problèmes.

Par Brahma Chellaney
Professeur d'études stratégiques au Center 

for Policy Research de New Delhi et membre
de la Robert Bosch Academy de Berlin
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L'orientalisme sinistre 
des médias occidentaux

Condoléances
Suite au décès de Hajja Tahra Al Warrak, survenu le mardi 13 avril à Casa-

blanca, les familles Sadik, Raoui, Bahlioui et Badrane présentent leurs condo-
léances les plus attristées à ses enfants Mustapha, Hani Damir et  Hassan, à ses
gendres ainsi qu’à tous les membres de la famille éplorée.

Puisse Dieu avoir l’âme de la défunte en Sa Sainte Miséricorde.
Nous sommes à Dieu et à Lui nous retournons.
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Soutenir l’amélioration de
l’environnement des affaires
afin de consolider la rési-

lience du Royaume face à la pan-
démie et de promouvoir la relance
de son économie. Tel est l’objectif
de l’accord de don signé entre la
Banque africaine de développe-
ment et le ministère de l’Econo-
mie, des Finances et de la
Réforme de l’administration.

D’un montant de près d’un
million de dollars américains, cet
appui financier est destiné à sou-
tenir les services du chef  du gou-
vernement en vue de mettre en
œuvre le projet d’appui à l’amélio-
ration du climat des affaires et à la
relance, indique la Banque afri-
caine dans un communiqué.

Dans le contexte de crise liée
à la Covid-19, «maintenir l’élan
des réformes qui améliorent le cli-
mat des affaires est une priorité
pour protéger l’entrepreneuriat et
préserver la croissance des entre-
prises  », a estimé Mohamed El
Azizi, directeur général de la
Banque africaine de développe-
ment pour l’Afrique du Nord. 

«  Ce partenariat est d’autant
plus important qu’il intervient à
un moment où le Royaume mobi-
lise l’ensemble de ses forces vives

pour réussir une sortie de crise par
le haut », a-t-il expliqué. 

Selon les termes de l’accord
signé entre l’institution financière
panafricaine et le département di-
rigé par Mohamed Benchaaboun,
le partenariat contribuera à accé-
lérer la mise en œuvre des mesures
d’amélioration de l’environnement
des affaires au Maroc. 

Ledit accord permettra, plus
généralement, d’appuyer l’agenda
des réformes prioritaires dans les
domaines économiques et so-

ciaux, de soutenir sa déclinaison
sectorielle et d’en renforcer les
mécanismes de suivi grâce à une
série d’ateliers thématiques qui fa-
voriseront le partage d’expérience
et des bonnes pratiques, a indiqué
la BAD dans son communiqué.

La Banque africaine dont l’en-
gagement auprès du Maroc s’élève
à ce jour à plus de dix milliards
d’euros cumulés, rappelle de
même source qu’elle a soutenu le
Royaume dans sa riposte à la crise
sanitaire en apportant plus de 380
millions d’euros à travers le Pro-
gramme d’appui à la réponse à la
Covid-19 (PARC-19) et le finance-
ment additionnel du Programme
d’appui à l’amélioration de la pro-
tection sociale (PAAPS-FA Covid-
19).

En effet, dans l’objectif   de
renforcer la riposte du Maroc face
à la pandémie de Covid-19, le
Conseil d’administration de la
Banque africaine avait approuvé,
en novembre 2020, un finance-
ment additionnel de près de 118
millions d’euros au Programme
d’appui à l’amélioration de la pro-
tection sociale mis en œuvre au
Maroc (PAAPS-FA Covid-19).

Dans une note publiée à cette
période, la BAD avait indiqué que

ce financement « constituait une
extension du Programme d’appui
à l’amélioration de la protection
sociale (PAAPS), approuvé, fin
2019, pour près de 183 millions
d’euros ».

L’institution financière avait
également expliqué que le pro-
gramme soutiendra la mise à ni-
veau des infrastructures sanitaires
du Maroc et renforcera davantage
leurs capacités d’intervention afin
d’atténuer le choc de la crise sani-
taire et de permettre une prise en
charge rapide et efficace des pa-
tients. 

La note précisait, en outre,
qu’« il contribuera également à as-
surer la continuité de soins de
qualité offerts par les unités spé-
cialisées du pays. A long terme,
l’objectif  est de renforcer la rési-
lience du système de santé du
Royaume ».

Membres fondateurs de la
Banque africaine de développe-
ment en 1964, le Royaume a reçu
de cette institution plusieurs fi-
nancements couvrant divers sec-
teurs, dont la santé, l’énergie, l’eau,
les transports, le développement
humain, l’agriculture et le secteur
financier.

Alain Bouithy

Don de la BAD au RoyaumeAGR maintient sa
recommandation
d'achat du titre
Maroc Telecom

Attijari Global Research (AGR) a
maintenu sa recommandation

d'achat du titre de Maroc Telecom,
avec un cours objectif  de 160 di-
rhams, sur un horizon de 18 mois,
soit un potentiel de 16%.

"En dépit du repli des résultats
trimestriels 2021 de Maroc Telecom,
ces derniers demeurent en ligne avec
nos prévisions de croissance an-
nuelles. En effet, le chiffre d'affaires,
l'excédent brut d'exploitation, et le ré-
sultat net part du groupe affichent
des taux de réalisation annuels de
24%, 24% et 25% respectivement",
indique AGR dans une note consa-
crée à la lecture des résultats trimes-
triels de l'opérateur de
télécommunications.

Dans le détail, Maroc Telecom
accuse un repli "très attendu" de ses
revenus au Maroc de -9,5%, souligne
la même source, notant que ceci s'ex-
plique par la baisse de l’activité Mo-
bile de 16,3% dans un
environnement concurrentiel et ré-
glementaire moins favorable en com-
paraison au premier trimestre 2020,
rapporte la MAP. Toutefois, "il est ré-
confortant de constater la bonne dy-
namique de l’activité Haut Débit
Fixe", relèvent les analystes d'AGR,
ajoutant que celle-ci affiche une pro-
gression trimestrielle de 11,9% portée
par la soutenabilité de l’expansion du
parc Internet ADSL qui croît de
9,2% à 1,8 million d’abonnés à fin
mars 2021.

Les revenus des filiales à l'inter-
national progressent de 2% à 4,3 mil-
liards de dirhams (MMDH),
atteignant ainsi près de 45% du chif-
fre d'affaires consolidé.

La croissance à l'international est
soutenue par la bonne dynamique
des segments Data Mobile et Mobile
Money qui affichent des croissances
trimestrielles de 15,8% et de 21,9%
respectivement.

En dépit d'un contexte réglemen-
taire et concurrentiel plus contrai-
gnant, Maroc Telecom arrive à
préserver une marge d'EBITDA au-
dessus des 51%.

Cette performance est attribuable
à la marge de manœuvre dont dis-
pose toujours le Management en
termes d’optimisation de ses coûts
opérationnels tant au Maroc qu’au ni-
veau de ses filiales africaines.

Par ailleurs, les analystes souli-
gnent que le repli du CFFO de 7,3%
sur ce premier trimestre ne reflèterait
pas la tendance annuelle 2021, notant
que la capacité de l’opérateur de dé-
fendre ses niveaux de marge et la
maîtrise des niveaux d’investissement
soutiendraient la génération de cash.
"Dans ces conditions, le Groupe se-
rait en mesure de revenir à un divi-
dende par action supérieur à 6
dirhams à compter de 2021, soit un
rendement de dividende récurrent
au-dessus des 4%", estiment les ana-
lystes d'AGR.

Etat végétatif 
satisfaisant 
des cultures 
céréalières 
nationales  

La Banque 
africaine soutient
l’amélioration du
climat des affaires
pour une sortie de
crise par le haut

“

L'indice des prix à la consommation (IPC)
au cours du mois de mars 2021 a stagné

à Agadir, au niveau de 102,9 par rapport au
mois précédent.

Selon des données de la Direction régio-
nale du Haut-commissariat au plan à Agadir,
cette stagnation est le résultat de la hausse de
0,4% de l’indice des produits alimentaires et
de la baisse de 0,2% de l’indice des produits
non alimentaires.

Les hausses des produits alimentaires ob-
servées entre février et mars 2021 concernent
principalement les "fruits" avec 2,1%, les
"viandes” (1,2%), les “poissons et fruits de
mer” (0,6%) et les légumes (0,4%), alors que
les prix du “lait, fromage et œufs” ont baissé
de 0,8%.

En ce qui concerne les produits non-ali-
mentaires, la variation a concerné, notam-
ment, “les dépenses d’utilisation des voitures”

(+2%) et “les services de transport” (-5,4%).
S’agissant des variations interannuelles,

l’indice moyen durant la période janvier et
mars de l’année 2021 a connu une augmen-
tation de 0,5% en comparaison avec la même
période en 2020.

L’indice des prix à la consommation du
mois de mars à Agadir a progressé de 0,5%
par rapport au même mois de 2020.

Stagnation de l'IPC à Agadir en mars dernier
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Le Maroc reste performant et
régulier dans les indices d'at-

tractivité et de stabilité, particuliè-
rement en ce qui concerne le
système bancaire et le cadre ma-
croéconomique, ressort-il du rap-
port de l'Institut Amadeus sur les
indices de la stabilité et de l'attrac-
tivité en Afrique 2021.

Les fondamentaux macroéco-
nomiques ont fait preuve de rési-
lience, avec un taux d'inflation
contrôlé et un niveau de réserves
de change satisfaisant bien que
sous tension, indique-t-on dans ce
rapport élaboré avec le soutien de
Casablanca Finance City Autho-
rity.

Les auteurs du rapport souli-

gnent également que les récentes
levées sur les marchés internatio-
naux (1 milliard USD en septem-
bre 2020 puis 3 milliards USD en
décembre) à un taux raisonnable
(2,4% sur 7 ans en moyenne)
prouvent la confiance des marchés
dans les fondamentaux du pays,
rapporte la MAP.

En outre, la croissance des
dernières années repose largement
sur l’investissement public avec
des effets d’entraînement incer-
tains sur le secteur privé, ajoutent-
ils.

Le rapport fait aussi savoir que
les perspectives de croissance éco-
nomique autour de 5% à 6%, en
2021, démontrent malgré l’impact
social sur les Marocains travaillant
dans les secteurs les plus sinistrés
par la crise, une certaine forme de
résilience de l’économie maro-
caine face aux conséquences de la
pandémie et de la récession glo-
bale qu’elle a engendrée.

Au niveau de la stabilité, "le
bilan est relativement bon, avec
une faiblesse dans le secteur social
où les indicateurs du chômage et
du sous-emploi (18,2%), du chô-
mage des jeunes (21,9%) et de l’in-
sertion des femmes dans le
marché du travail (21,3%) se com-
parent plutôt mal avec les autres
pays africains, des défaillances que
l'amélioration graduelle du niveau
d'éducation tarde à résoudre".

Et d'ajouter que les enjeux en-
vironnementaux et hydriques
constituent un point de faiblesse
pour le pays à l’instar de ces voi-

sins nord-africains et sahéliens.
Créés par l’Institut Amadeus

en 2012 et mis à jour annuelle-
ment, les indices africains de sta-
bilité et d’attractivité visent, d’une
part, à mesurer, dans un contexte
africain et selon les spécificités
propres au continent, les perfor-
mances au niveau économique et
d’autre part à quantifier les vulné-
rabilités sociales et environnemen-
tales ainsi que le cadre politique et
sécuritaire de l’ensemble des pays
africains.

Cette édition des indices, sur-
venant dans un contexte marqué
par les conséquences de la pandé-
mie de Covid-19, qui a causé une
contraction de l’économie mon-
diale, faisant basculer des millions

de personnes sous le seuil de la
pauvreté, a poussé l’Institut à éla-
borer, avec l’impulsion et le sou-
tien du Comité scientifique, un
indice composite des systèmes sa-
nitaires, permettant ainsi de resti-
tuer une vision comparative de la
performance des systèmes de
santé africains.

Les indices de la stabilité et de
l'attractivité en Afrique, composés
de plus de 70 sous-indicateurs cal-
culés à partir de données publiées
par des organismes internatio-
naux, de statistiques nationales et
de données qualitatives collectées
par les experts de l’Institut Ama-
deus, permettent d’offrir une vi-
sion d’ensemble de la situation
économique, politique et sécuri-

taire du continent et de comparer
ainsi les performances des pays
africains, tout en prenant en
compte les particularités inhé-
rentes à chacun d’entre eux et à
chacune des sous-régions du
continent.

Le rapport 2021, qui présente
la nouvelle version des indices, in-
clut des contributions sectorielles
rédigées par des experts membres
du Comité scientifique ainsi que
par l’équipe de l’Institut Amadeus.

Traditionnellement annuelle, la
publication de cette nouvelle édi-
tion des indices a été décalée en
2021 pour mieux analyser et réper-
cuter l'impact de la pandémie de
Covid-19 sur l’attractivité et la sta-
bilité des pays africains.

Le Maroc performant et régulier dans les 
indices d'attractivité et de stabilité en Afrique

“

La Société nationale des auto-
routes du Maroc (ADM) a pris
part récemment au Forum

africain des infrastructures live, qui a
été l'occasion de partager son expé-
rience dans la digitalisation des pro-
cédés de construction dans la gestion
de l’infrastructure autoroutière.

Au cours de cette rencontre,
ADM a mis en avant son expérience
dans la mise en œuvre des procédés
innovants et digitalisés dans la gestion
et la réalisation des projets autorou-
tiers notamment l’intégration de l’ap-
proche BIM (Building Information
Modeling ou Modélisation de l'Infor-
mation du Bâtiment), indique l’opé-
rateur dans un communiqué.

«Nous sommes très honorés
d’avoir participé à ce forum africain

qui nous a permis de partager notre
expertise dans le domaine de l’inno-
vation avec nos confrères africains’’,
a affirmé Youssef  Zahayer, certifié
chef  de projet BIM par l'Ecole des
ponts de Paris et chef  du départe-
ment «Project Control» à ADM Pro-
jet, filiale d’expertise technique
d’ADM, rapporte la MAP.

Forte d’un savoir-faire de plus de
30 années des procédés de construc-
tion et de maintenance de l’infra-
structure autoroutière à travers
notamment l’investissement dans son
capital humain, sa valorisation et sa
qualification, ADM reste un acteur
incontournable pour le développe-
ment de l’infrastructure autoroutière
en Afrique», a souligné M. Zahayer.

Il a mis en lumière la maîtrise par

ADM de cette approche innovante
qui octroie aux professionnels du
secteur BTP les outils nécessaires
pour planifier, concevoir, construire
et gérer plus efficacement leurs chan-
tiers. Elle permet d’améliorer la prise
de décisions et les performances tout
au long du cycle de vie des projets de
construction.

Œuvrant depuis sa création en
2008 pour le développement des in-
frastructures et la mobilité des mar-
chandises à travers le partage des
bonnes pratiques entre les pays
d’Afrique, le Forum africain des in-
frastructures a abordé cette année le
thème « Des avancées technolo-
giques et la digitalisation dans le do-
maine des infrastructures en
Afrique''.

ADM partage son expérience au Forum africain des infrastructures
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BMCE Capital Gestion, société de gestion d'Orga-
nisme de placement collectif  en valeurs mobilières
(OPCVM), a annoncé, récemment, le lancement de sa
plateforme dédiée à l'accompagnement en ligne des par-
ticuliers "www.jinvestis.ma".

Cette plateforme a été conçue pour compléter l'offre
de services digitale de BMCE Capital Gestion et répondre
au mieux aux attentes des particuliers dans le cadre de la
gestion de leur épargne, indique un communiqué de la fi-
liale du groupe Bank Of  Africa.

Ainsi, jinvestis.ma offre un parcours simplifié et digi-

talisé, un accès simple et rapide, un contenu didactique
adapté aux besoins des épargnants et un simulateur basé
sur des performances historiques, ajoute la même source.

Avec le lancement de jinvestis.ma, BMCE Capital
Gestion renforce davantage son offre digitale et permet
aux particuliers de découvrir l'univers des OPCVM à tra-
vers une solution simple et sécurisée.

L'offre de placement de BMCE Capital Gestion cou-
vre les catégories d'OPCVM monétaires, obligataires, di-
versifiée et actions.

Les récentes levées
sur les marchés 
internationaux 
à un taux 
raisonnable 
prouvent la
confiance dont
jouissent les 
fondamentaux 
du pays

BMCE Capital Gestion lance une plateforme dédiée aux particuliers

L'indice des prix à la consommation (IPC)
au cours du mois de mars 2021 a stagné

à Agadir, au niveau de 102,9 par rapport au
mois précédent.

Selon des données de la Direction régio-
nale du Haut-commissariat au plan à Agadir,
cette stagnation est le résultat de la hausse de
0,4% de l’indice des produits alimentaires et
de la baisse de 0,2% de l’indice des produits
non alimentaires.

Les hausses des produits alimentaires ob-
servées entre février et mars 2021 concernent
principalement les "fruits" avec 2,1%, les
"viandes” (1,2%), les “poissons et fruits de
mer” (0,6%) et les légumes (0,4%), alors que
les prix du “lait, fromage et œufs” ont baissé
de 0,8%.

En ce qui concerne les produits non-ali-
mentaires, la variation a concerné, notam-
ment, “les dépenses d’utilisation des voitures”

(+2%) et “les services de transport” (-5,4%).
S’agissant des variations interannuelles,

l’indice moyen durant la période janvier et
mars de l’année 2021 a connu une augmen-
tation de 0,5% en comparaison avec la même
période en 2020.

L’indice des prix à la consommation du
mois de mars à Agadir a progressé de 0,5%
par rapport au même mois de 2020.
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Bill Gates, légende de l’informatique
devenu milliardaire philanthrope 

Bill Gates, qui a annoncé son di-
vorce lundi, a créé ses premiers
logiciels à 13 ans avant de co-

fonder Microsoft et devenir l’homme
le plus riche du monde, puis de prendre
peu à peu ses distances avec l’informa-
tique ces vingt dernières années pour
se consacrer à la philanthropie.

A 65 ans, William Henri Gates III
est même aujourd’hui davantage
connu, chez les plus jeunes, pour son
combat contre les maladies infectieuses
et, plus récemment, contre le change-
ment climatique, que pour son par-
cours de créateur et d’entrepreneur.

Avant l’annonce de leur séparation,
lundi, son nom était aussi plus réguliè-
rement associé, depuis une dizaine
d’années, à celui de sa femme Melinda,
la fondation qu’ils ont créé ensemble,
en 2000, portant en effet leurs deux
noms.

En vingt ans, l’organisation carita-
tive privée la plus puissante au monde
a financé diverses projets et initiatives
pour un total de 53,8 milliards de dol-
lars.

Plus volubile, plus avenante, Me-
linda Gates, aujourd’hui âgée de 56 ans,
constituait un contrepoint bienvenu à
l’austérité de son époux. D’allure
passe-partout, frêle, en apparence ré-
servé, le visage caché derrière des lu-
nettes, Bill Gates incarne le stéréotype
du “geek”.

Né le 28 octobre 1955 à Seattle
(Etat de Washington, nord-ouest) dans
une famille bourgeoise, il découvre l’in-

formatique à son arrivée dans une
école privée de Seattle et commence à
écrire ses premiers programmes en lan-
gage Basic.

Bill Gates n’a que 17 ans lorsqu’il
s’associe avec son ami Paul Allen pour
monter sa première entreprise, Traf-o-
Data, qui analyse les données de circu-
lation routière. Outre ses
connaissances informatiques, il montre
aussi là ses qualités d’entrepreneur et
embauche plusieurs de ses camarades
pour récolter les données.

“J’ai eu la chance de trouver
quelque chose que j’aime faire et qui est
devenu de plus en plus important du-
rant les années qui ont suivi”, expli-
quait-il en 2018 sur Reddit.

En 1973, il intègre Harvard mais
n’y reste que deux ans, préférant fonder
sa propre entreprise, de nouveau avec
Paul Allen. Le 4 avril 1975, Micro Soft
est né.

Les deux jeunes gens rachètent un
logiciel d’exploitation (programme qui
fait tourner un ordinateur), le modi-
fient un peu, tout en le rebaptisant MS-
DOS (Microsoft Disk Operating
System), et le proposent au géant du
secteur, IBM. Ils gardent leurs droits de
propriété intellectuelle, une décision
qui va assurer leur fortune.

IBM ne demande pas l’exclusivité
et leur permet d’installer le logiciel, re-
baptisé plus tard Windows, sur les ma-
chines de ses concurrents. Très vite, il
équipera un nombre grandissant d’ap-
pareils.

Aujourd’hui, il fait tourner une ma-
jorité des ordinateurs mondiaux. Le
groupe entre en 1986 à la Bourse, où il
est désormais valorisé à environ 1.890
milliards de dollars, ce qui en fait la
deuxième capitalisation mondiale, der-
rière Apple.

Derrière son allure bonhomme et
inoffensive, se cache un dirigeant hyper
exigeant avec ses équipes, qui se nour-
rit du conflit et n’hésite pas à manœu-
vrer pour écarter la concurrence. Il
tentera aussi plusieurs fois de diluer,
parfois avec succès, la participation de
son ami Paul Allen au capital de Micro-
soft.

Dès 2000, Bill Gates renonce à la
direction générale du groupe, pour se

consacrer davantage à sa fondation,
puis quitte toute fonction exécutive
chez Microsoft en 2008. En mars 2020,
il quitte son siège d’administrateur du
groupe, la dernière fonction qui le liait
encore au géant qu’il a cofondé.

Suivant la tradition américaine ini-
tiée par les grands capitaines d’indus-
trie du XIXème siècle, il s’engage dans
la philanthropie avec Melinda, rencon-
trée alors qu’elle était ingénieure chez
Microsoft, épousée en 1994 et mère de
ses trois enfants.

La fondation investit dans les cam-
pagnes de vaccination dans les pays
pauvres, ainsi que la lutte contre la ma-
laria, la tuberculose, la polio et le sida.
Elle consacre aussi des fonds au sou-
tien à l’agriculture dans les pays les
moins favorisés.

Avec son ami Warren Buffet, ri-
chissime investisseur connu pour sa
frugalité, il décide de donner de son vi-
vant la moitié de sa fortune à des aides
caritatives et convainc 92 autres milliar-
daires américains d’en faire autant.

Au début des années 2010, la fon-
dation se joint à la lutte contre le chan-
gement climatique et ce bourreau de
travail trouve là un nouveau sujet d’in-
térêt, au point d’en devenir l’une des fi-
gures les plus visibles aujourd’hui.

“C’est toujours une bonne chose
de se fixer des objectifs dans des do-
maines où l’on doute de votre réus-
site”, disait-il sur Reddit en 2018. “J’en
ai sur plein de sujets, y compris le chan-
gement climatique”.

“

Po
rt

ra
it

C’est toujours 
une bonne chose
de se fixer des 
objectifs dans 
des domaines 
où l’on doute 
de votre réussite 

“

“J’ai eu la chance 
de trouver 
quelque chose 
que j’aime 
faire et qui est 
devenu de plus 
en plus important 
durant les années 
qui ont suivi 
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Autodidacte, Luigi Borgato décide à
23 ans de construire un piano pour
lui-même. Des décennies plus tard,

la prestigieuse marque italienne du même
nom aura attiré des acheteurs du monde
entier. Mais la pandémie de coronavirus l’a
brusquement freinée dans son élan.

“Tout s’est arrêté, il n’y a plus de
concerts, plus de contacts avec les musi-
ciens. Sans une aide de l’Etat, notre métier
risque de ne pas arriver à la fin de la pan-
démie”, se désole ce facteur de pianos pas-
sionné, âgé de 58 ans.

Dans sa maison en rase campagne à
Borgo Veneto près de Padoue dans le nord
de l’Italie, tout respire la musique classique:
des affiches de concert comme celle de la
Scala de Milan jouxtent un buste de Verdi
et un portrait de Beethoven.

Au fond du salon trône le Doppio Bor-
gato, un assemblage imposant de deux pia-
nos à queue superposés, assorti d’un
pédalier à 37 touches. A mi-chemin entre
orgue et piano, le concept a été emprunté
à Mozart qui s’est fait construire un piano-
pédalier en 1785.

Quand Luigi Borgato se met à y jouer
un prélude de Chopin pour faire vibrer les
cordes de sa création, il s’en excuse
presque, petit sourire en coin, murmurant
qu’il devrait “étudier un peu plus”.

A la droite de l’entrée, le dernier né de
la collection, présenté en 2017 par son in-

venteur comme étant “le piano de concert
le plus long au monde”, avec 3,33 m, soit
environ 50 cm de plus que le standard.

Luigi Borgato et sa femme Paola, char-
gée de la partie mécanique, produisent au
maximum deux pianos par an, aidés par un
seul employé. “Fabriquer des pianos de
concert à la main comme nous, il n’y a per-
sonne d’autre en Italie, voire dans le
monde”, assure-t-il. “Mais avec la pandé-
mie, les gens réfléchissent à deux fois avant
d’investir dans un piano”.

D’autant que les prix d’un Borgato os-

cillent entre 291.000 et 486.000 euros hors
TVA, selon les modèles, dont chacun re-
présente plus de 1.850 heures de travail.

Pour Paola, 55 ans, c’est parfois un dé-
chirement quand leurs créations sont ven-
dues, presque toutes à des clients à
l’étranger. “Il y a toujours une belle partie
de notre vie dans chaque instrument qui
part”, dit-elle. “Nous sommes le pays de
l’art, mais le métier de facteur de pianos
n’est pas reconnu par l’Etat italien”, dé-
plore son mari.

L’Italie est pourtant le berceau du
piano, car c’est là que Bartolomeo Cristo-
fori, né à Padoue, a inventé son ancêtre, le
pianoforte, en 1698.

En Europe, les petites manufactures de
pianos ont peu à peu disparu au profit de
grandes entreprises, qui à leur tour se sont
fait avaler par des géants asiatiques, à l’ins-
tar des fabricants autrichien Bösendorfer
ou allemand Schimmel.

Dans son atelier, Luigi Borgato prend
minutieusement les mesures, coupe, moule
et colle les pièces, de la table d’harmonie
en sapin rouge aux têtes de marteaux re-
couvertes de feutre en laine mérinos, soit
au moins 15.000 pour un piano à queue.

Après avoir débuté une carrière d’ac-
cordeur en 1983, le jeune artisan parcourt
le monde, accompagné de sa femme, pour
visiter des musées d’instruments musicaux
et étudier l’histoire du piano.

A bord d’une vieille Renault 4L, il se
rend ainsi en 1985 à Berlin pour visiter sa
première fabrique de pianos, celle de Bech-
stein.

C’est aussi en Allemagne qu’il puise son
inspiration pour son premier piano, après
avoir visité la maison à Bonn où est né
Ludwig van Beethoven en 1770.

A l’instar du dernier instrument du
compositeur allemand, il crée un piano
doté de quatre cordes frappées pour les
notes aiguës, au lieu de trois, une idée qu’il
a fait breveter.

En 1991, le virtuose français Jean
Guillou, décédé en 2019, inaugure ce piano
à l’Eglise Saint-Eustache à Paris, en évo-
quant un “jeune facteur de génie”.

Depuis, des pianistes célèbres comme
Radu Lupu, Vladimir Ashkenazy ou encore
Jerome Rose ont donné des récitals sur des
pianos Borgato.

Si les concerts ont cessé, les enregistre-
ments continuent. Ainsi, le pianiste italien
Francesco Libetta a joué pendant 20 heures
les 35 sonates de Beethoven sur un Bor-
gato de 3,33 m, “vertigineusement beau”
selon lui. “Ce piano est gigantesque, mais
le son qui en émane est très souple, très
nuancé, et permet de passer aisément du
pianissimo au fortissimo”, témoigne-t-il.
“C’est comme un grand acteur qui chu-
chote et le dernier rang de la salle l’entend
parfaitement”.

Luigi Borgato, facteur de pianos
Un métier d’art menacé d’extinction 

Fabriquer 
des pianos de
concert à la main
comme nous, 
il n’y a personne
d’autre en Italie,
voire dans le
monde

“



Deux hommes du dépôt-vente
sont venus l’après-midi, en pleine
chaleur. Ils transpirent, s’épongent
le front. Aussi efficaces que les pre-
miers mais moins délicats. La certi-
tude qu’ils m’arnaqueront ne
m’occasionne aucune tristesse par-
ticulière. Je sais me résigner à l’iné-
vitable sans trop d’états d’âme. Sauf
que toute cette poussière remuée
m’occasionne toux et allergies. Ré-
fugié une fois de plus sur la ter-
rasse, je les regarde de loin nettoyer
consciencieusement et effacer toute
trace de leur passage. Eux partis,
j’entre dans la maison pour ouvrir
toutes les fenêtres. Les pièces vides
résonnent, sonores, lugubres, mé-
connaissables, privées des objets
qui les faisaient exister. Pris de ver-
tige, je dois m’asseoir un moment
sur l’unique tabouret restant. C’est
comme si des pans entiers de ma
mémoire s’effondraient. 

L’arrivée des chiffonniers d’Em-
maüs ne me laisse pas le temps de
pleurer sur mon sort. Ce sont d’an-
ciens délinquants en cours de réin-
sertion, m’a prévenu le
responsable. Eh bien ! l’insertion
semble loin d’être terminée. Quand
je leur montre tout ce qu’ils peuvent
emmener : «C’est quoi tout ce bor-
del ? Il va falloir qu’on se trimballe
toute cette merde dans notre ca-
mionnette pourrie. Il y a au moins
trois voyages. Et tout ça pour des
clopinettes alors que le chef se la
coule douce et gagne plein de po-
gnon à faire la sieste dans son bu-
reau climatisé !». 

Enfin ils s’y mettent, en jurant,
en maugréant, en s’énervant. Pas
d’égards pour les objets, pas de
doigts de fée pour manipuler les
vestiges de mon enfance. Ils dédai-
gnent le panier de mirabelles que je
leur propose mais acceptent des ca-
nettes de bière vidées en un clin
d’œil. 

Eux partis, il n’y a plus personne
et il n’y a plus rien. Que le télé-
phone qui sera coupé demain et la
tarte aux mirabelles. J’arrose le jar-
din. Une dernière fois. Je n’ai rien
fait de la journée et je suis plus
épuisé que quand je m’agite dans
tous les sens. J’essaye d’échapper
aux idées sombres en buvant deux
trappistes venues de ma lointaine
Belgique. La terrasse est mon re-
fuge, je ne veux pas entrer dans ces
pièces vides qui ne sont plus notre
maison. 

Deux sonneries du téléphone.
Ma sœur certainement qui me bipe
pour que je la rappelle et qu’elle
n’ait pas à payer la communication.
Tentation de l’inertie. Je ne bouge
pas, je ne réponds pas, laissez-moi
déprimer en paix. Je n’ai pas non
plus appelé Odile. Je n’ai pas ap-
pelé Pétrus. Moi, quand je vais mal,
je ne le fais pas savoir, je me tais, je

me terre. Je finis quand même par
composer le numéro de ma sœur,
effort énorme. 

- J’espère, me dit-elle d’un ton
sévère, que tu as gardé tous les al-
bums de photos. 

-  Oui sauf le premier, avec les
dames en corset et en chapeaux im-
menses. Et les Messieurs aux mous-
taches en guidon de vélo. 

-  Mais dessus, il y avait Maman
jeune ! �

-  Et alors ! Même jeune, elle de-
vait être insupportable. Poubelle.
Tu �n’avais qu’à faire le tri toi-
même, soulever les caisses, remplir
les cartons, te payer les scorpions et
les araignées du garage. Tu aurais
pu aussi te coltiner les huissiers, les
gens des impôts, les assureurs, les
arnaqueurs, les vautours, Madame
l’Inspectrice des travaux finis. �

-  Moi, je vais voir les parents à
l’hôpital et après je vomis et je ne
peux plus rien avaler. Tandis que

toi je suis sûre que tu te payes de
bons repas le soir au restaurant
avec l’argent des parents. �

-  Tu n’as qu’à venir ici pour me
surveiller. Tu n’as pas la moindre
idée de ce que j’ai vécu. Et mainte-
nant cette maison dépouillée, vide,
cette maison fantôme. Et je vais
dormir ou essayer de dormir sur un
lit de camp entre quatre murs nus.
Le tombeau de nos trente ans de
souvenirs. �

Après une nuit de cauchemars,
un petit déjeuner (tarte aux mira-
belles et café soluble) et ma valise
bouclée dans la voiture, je me suis
durci. Plus question de m’apitoyer.
L’employée de l’agence immobi-
lière est venue avec la propriétaire.
Une femme héritière d’une des
grosses fortunes de la région, 50
ans, jouant à la petite fille gâtée qui
s’émerveille de ses trésors. «Figu-
rez-vous, Monsieur, que je ne savais
même pas que cette maison m’ap-

partenait. Je l’ai appris hier à
l’agence. Oh ! vous avez une belle
vue. Tous ces jardins, le Mont
d’Or... ».

L’employée déduit soigneuse-
ment du montant de la caution,
tous les petits dommages causés
dans la maison. Elle examine les
murs, les tuyauteries, l’état des
planchers, des plafonds. Je les ob-
serve avec indifférence, l’esprit ail-
leurs. Enfin, elles s’en vont. 

Le moment est venu. 
Je passe une dernière fois dans

la salle à manger, la chambre où j’ai
dormi avec Odile, les autres pièces.
Elles résonnent, lugubres. Une der-
nière image dans le couloir : celle de
ma mère hurlant, griffant les murs
et me maudissant de l’arracher à sa
maison. 

Avant de partir je ferme tous les
volets. Comme on clôt les paupières
d’un mort.

(A suivre)
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Comment aider un proche dépressif ?
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La pâte sablée 
100g de beurre 
80g de sucre 
1 oeuf
200g de farine
Une pincée de sel 
Une cuil. à café de pâte de vanille

ici clic
La garniture:
2 oeufs entiers
60g de poudre d’amande
100g de sucre 
20cl de crème liquide 
3 pommes
Une cuil. à café de pâte de vanille 

Préparation : 
Couper le beurre en petits mor-

ceaux, ajouter le sucre, la farine, la va-
nille et le sel

Sabler avec les doigts ou dans un
mixeur, ajouter enfin l’oeuf, dès la for-
mation d’une boule de pâte, la placer

dans du film alimentaire puis mettre au
frais pendant une heure

Attention, il ne faut pas pétrir la
pâte, ni la travailler, sinon elle perdra
son aspect “sablé”.

Etaler la pâte entre deux feuilles de
cuisson ou en saupoudrant de farine

Foncer le moule à tarte
Eplucher et découper les pommes

en quartier puis les placer au dessus de
la pâte.

Dans un saladier, mélanger les
oeufs, la poudre d’amande, le sucre et
la vanille

ajouter la crème liquide puis verser
la préparation sur les pommes

Mettre à cuire dans un four pré-
chauffé à 175°C pendant une trentaine
de minutes.

A la sortie du four, j’ai badigeonné
la tarte de glaçage miroir légèrement
tiédi, à l’aide d’un pinceau pour ajouter
de la brillance 

Tarte Normande aux pommes

Santé et bien-être

Parce qu’il est toujours délicat d’ac-
compagner un proche dans la tour-
mente tout en restant à sa place, la
psychologue clinicienne Séverine Né-
mesin nous éclaire sur les comporte-
ments à éviter ou à privilégier.

Manque d’hygiène, apathie, somnolence,
absence de curiosité, fatigue diurne, baisse
des compétences professionnelles ou sco-
laires, hypersensibilité, troubles cognitifs ou
alimentaires, repli stratégique sous la couette
: les symptômes d’une dépression potentielle
sont nombreux, et ses formes aussi. “Mais
en ce moment,  la situation sanitaire nous
amène un grand nombre de dépressions né-
vrotiques, liées à une sensation de perte de
contrôle par rapport aux évènements exté-
rieurs, précise Séverine Némesin. Les cabi-
nets sont pleins, et le téléphone sonne en
permanence pour de nouvelles demandes.
D’ailleurs, on a parfois même des gens qui
appellent pour essayer d’amener leurs
proches à consulter. Ce qui est peut-être ce
qu’on peut faire de mieux pour un ami qui
ne va pas bien.”

Ceci étant dit, votre rôle, lorsque l’un(e)
de vos proches est dans ce cas de figure, ne
s’arrête pas là : “Il faut tenter de renvoyer le
sujet vers la pulsion de vie en lui redonnant
goût aux petites choses, aux petits instants.
Symboliquement, il faut  ouvrir les volets
pour faire entrer à nouveau la lumière.” En
évitant, cependant, de faire quelques erreurs
majeures…

Les comportements et les phrases à
éviter

Avant toute chose, méfiez-vous du syn-
drome du sauveur : “Une personne seule ne
peut sauver quelqu’un de la dépression. Mais
c’est quelque chose qu’on observe aussi

chez les soignants.” Par ailleurs, évitez éga-
lement de laisser la personne seule, de la
faire culpabiliser en laissant entendre qu’elle
est la propre cause de son mal-être ou en-
core  “de banaliser ou dévaluer sa souf-
france.”

Et pour ne pas renforcer cette souf-
france, prenez soin de ne pas enchaîner “les
phrases-bateaux, entendues trop souvent,
comme “tu as tout pour être heureux”, “se-
coue-toi !” et autres “fais comme si cela
n’existait pas”. D’abord parce que cela peut
faire empirer la situation, mais aussi parce
que “votre proche risquerait, en ayant l’im-
pression d’être un boulet pour vous, de vou-
loir cacher son mal-être. Or, la réalité de la

situation est trop prégnante pour qu’on la
nie.” Et si vous ne la niez pas, veillez toute-
fois à ne pas demander à votre proche si
il/elle prend ses médicaments, “et donc de
le/la réduire à son état de malade.”

Mais alors que faire ?
Globalement, faire preuve de délicatesse

et de compréhension  : “Il faut amener la
possibilité de sa présence permanente au-
près de l’autre sans la forcer, et surtout pas
à cause de la dépression. Il faut être plus
souple et signifier sa compassion. Dire “tu
souffres, je ne comprends pas bien ce qu’il
t’arrive mais j’entends suffisamment ta souf-
france pour avoir envie de comprendre et de
t’aider. Tout en lui demandant de signifier

que votre présence est peut-être de trop par-
fois.”

L’autre cap à garder ? Celui de l’amour
inconditionnel : “Montrer que quel que soit
son état, on a envie d’être avec l’autre dans
ce qui semble être une épreuve, est un mes-
sage important. Par ailleurs, on veut souvent
le soulager de sa dépression par égoïsme
parce qu’on n’aime pas le voir souffrir. Il est
pourtant nécessaire de commencer par ac-
cepter sa propre souffrance pour l’aider à
accepter la sienne, tout en étant attentif  aux
petits signes qui montrent que la dépression
gagne ou perd du terrain.”  En d’autres
termes, soyez à la fois présents et vigilants.
Un œil sur le chemin, l’autre sur l’horizon.



Le Syndicat marocain pour les
professionnels des arts drama-
tiques (SMPAD) a affirmé que
“la liberté de critique est ga-

rantie à tous, sans pour autant restrein-
dre la liberté de création”.

Le Syndicat réagissait au débat sus-
cité récemment par des œuvres télévi-
suelles diffusées à l’occasion du mois de
Ramadan que certains y voyaient une at-
teinte à des professions spécifiques.

Dans son communiqué, en réponse
aux positions appelant à réduire le
champ de la liberté de création dans le
drama télévisuel, le SMPAD affirme
avoir suivi, avec une “grande préoccu-
pation et étonnement”, des réactions
“surprenantes et incompréhensibles”
envers des productions ramadanesques
de cette année, que certains y voient une
atteinte à des catégories profession-
nelles”.

La critique des contenus des œuvres
artistiques de la part du grand public,
des critiques et des différentes catégo-
ries sociales “est un droit garanti et lé-
gitime, sur lequel on peut capitaliser
pour la promotion et le développement
des productions nationales”, souligne-
t-il. Et de relever que la critique sociale
des œuvres artistiques, notamment dra-
matiques, est un principe universel, ga-
ranti par la loi et la constitution en vertu
de l’article 25. “Le public et les critiques
sont en droit d’évaluer l’œuvre, voire
même de la rejeter du point de vue ar-
tistique, mais sans pour autant essayer
de restreindre la liberté de création qui
est un droit humain”, affirme-t-on.

Le Syndicat explique en outre que
les œuvres à travers les caractères néga-
tifs des personnages ne cherchent pas
la généralisation, mais reflètent seule-
ment le personnage imaginé par l’ar-

tiste. Et de conclure que la création ar-
tistique revêt toujours un aspect sym-
bolique malgré son degré de réalisme,
alors que les éléments réducteurs et dé-
nigrants ne sont évidents que lorsqu’ils
sont dépourvus de contextes, se réali-
sent d’une manière directe sans histoire,
ni événements, ou quand ils ont des ob-
jectifs incitatifs clairs, ce qui n’est pas le
cas pour aucune des œuvres concer-
nées.

Le Conseil Supérieur de la Commu-
nication audiovisuelle (CSCA) avait
réaffirmé, à l’issue de sa réunion du 27
avril 2021, l’importance de préserver la
liberté de création suite à plusieurs
plaintes concernant différentes œuvres
de fiction télévisuelle.

Il a également réitéré l’affirmation
que la liberté de création artistique telle
que garantie par la Constitution fait par-
tie intégrante de la liberté de la commu-

nication audiovisuelle.
Pour le Conseil, l’œuvre fictionnelle

ne peut s’accomplir ni prétendre à une
valeur artistique sans une liberté effec-
tive à tous les niveaux de la conception
de l’œuvre à savoir le scénario, les situa-
tions, les scènes, l’interprétation et les
dialogues, expliquant que cet impératif
de liberté est encore plus patent
lorsqu’il s’agit d’œuvres comiques ou
parodiques.

En outre, le CSCA a décidé que la
représentation critique d’une profession
concernée dans une œuvre audiovi-
suelle de fiction ne constitue pas une
diffamation telle qu’elle est légalement
définie, ni ne comprend nécessairement
une intention d’offenser ou de nuire,
notant qu’elle renvoie, en revanche, au
droit de l’auteur de l’œuvre de faire, en
toute liberté, les choix artistiques qui lui
conviennent. 

La 11ème édition du Festival In-
ternational de Meknès du Ci-

néma des Jeunes aura lieu du 25 au
28 mai courant sous le thème “Ci-
néma et pandémie”.

Organisé par l’association
“Club de Cinéma, de Documenta-
tion et de l’Information” en parte-
nariat avec le Conseil Régional Fès
Meknès, cette édition qui se dérou-
lera en mode virtuel, sera l’occa-
sion de présenter 20 films
sélectionnés parmi une soixantaine
de courts métrages soumis à l’ap-
préciation du comité d’organisa-
tion de différents pays, indique un
communiqué des organisateurs.

Au cours de cette édition qui
sera dédiée à la mémoire de feu Sa-
laheddine Ghomari, les films choi-
sis seront en lice pour le Grand
Prix de la compétition internatio-
nale, le Prix Meknès de la Création

Artistique (Salaheddien Ghomari)
et le prix du documentaire.

Ces films seront départagés par
un jury présidé par l’écrivain et le
critique Fouad Souiba. Il sera com-
posé des réalisateurs marocains
Moncef  Nazihi, et Bouchaib Ma-
soudi, du réalisateur algérien Jamal
Mohamed, du plasticien Be-
nyounes Amirouch et du journa-
liste Yahya Saidi.

Le Festival International de
Meknès du Cinéma des Jeunes ren-
dra hommage, cette année, aux ac-
teurs Amal Al Atrach et Chafiq
Bisbis pour l’ensemble de leurs tra-
vaux.

Au programme de cette édi-
tion, figurent également plusieurs
activités dont des masterclass et
des lectures dans des livres des ci-
néastes Fouad Souiba et Bouchaib
Masoudi. 

Nouvelle édition du Festival international
de Meknès du cinéma des jeunes

Le calligraphe Larbi Tourak
expose ses œuvres à Fès

Le vernissage d’une exposition de
calligraphie arabe a eu lieu, lundi à
la galerie Mohamed El Kacimi à

Fès, dans le cadre des activités culturelles
et artistiques de la direction régionale de
la culture. Cette exposition, qui se pour-
suivra jusqu’au 17 mai courant, donne à
voir une quarantaine d’œuvres de calli-
graphie arabe réalisées par l’artiste Larbi
Tourak, l’un des calligraphes les plus en
vue de la scène culturelle nationale, régio-
nale et locale.

Cette exposition fait partie d’une
série d’activités culturelles et artistiques
programmées par la direction régionale
de la culture, a indiqué Nadia Berchid,
responsable du service des affaires cultu-
relles à la direction, ajoutant que ces ac-
tivités, menées en coordination avec des

associations locales ou des artistes de la
scène régionale et locale, permettent au
public de découvrir divers genres et cou-
rants artistiques.

Le calligraphe Larbi Tourak a indi-
qué, lui, que la quarantaine de tableaux
exposés à cette occasion sont conçus
selon le style de la calligraphie marocaine
dite ‘’Al Qandoussi’’, ajoutant que dix
d’entre eux retracent l’histoire de la calli-
graphie islamique à travers les temps.

L’artiste, qui a souligné que cette ini-
tiative est sa première exposition en pré-
sentiel depuis le début de la pandémie de
Covid19, a indiqué que les artistes se sont
convertis en ces temps de crise sanitaire
en mode virtuel pour pouvoir rester en
contact avec leur public et les férus de cet
art de l’écriture.

M. Tourak s’est félicité, par ailleurs,
de l’excellente réputation dont jouissent
les calligraphes marocains dans le monde,
se disant rassuré quant à l’avenir de cet
art dans le Royaume, et surtout à Fès-
Meknès, au vu du nombre des jeunes ar-
tistes marocains qui s’y adonnent.
Selon les organisateurs, cette manifesta-
tion artistique a pour objectif  de contri-
buer à la sauvegarde de l’art sublime de
la calligraphie arabe, laquelle constitue un
moyen d’expression permettant aux ar-
tistes de créer et de concevoir des œuvres
sublimes à travers l’écriture. Elle tend
aussi à contribuer à la redynamisation de
la scène culturelle et artistique au niveau
de Fès et sa région après de longs mois
d’inactivité à cause de la pandémie. 
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Partenariat

Les éditions “Le Manifeste” ont annoncé la si-
gnature d’un partenariat avec les éditions “le Fen-
nec” pour la publication d’une partie de leurs
ouvrages en format numérique.

“Notre coopération bénéficiera, nous en
sommes certains, à tous nos lecteurs et contri-
buera à valoriser le livre et la lecture au Maroc”,
ont-ils indiqué sur leurs pages Facebook.

Grammy Awards

Les organisateurs des Grammy Awards ont
décidé de supprimer le comité “secret” chargé de
trier les artistes devant figurer sur la liste des no-
minations.

Les nommés pour l’édition 2022 des récom-
penses de l’industrie américaine du disque seront
sélectionnés par vote par l’ensemble des plus de
11.000 membres de la Recording Academy et non
plus par ce comité dit anonyme qui jusqu’à présent
faisait cette liste.

Un réseau d’acteurs pour la promotion de
la culture des droits de l’Homme par le

cinéma a été créé récemment à l’initiative de
l’association des rencontres méditerra-
néennes du cinéma et des droits de l’Homme
(ARMCDH).

Ce réseau a vu le jour à l’issue d’une ren-
contre de présentation du premier guide
pour la promotion de la culture des droits de
l’Homme et de la citoyenneté à travers le ci-
néma, initié dans le cadre du projet “Le ci-
néma plateforme pour l’éducation aux droits
de l’Homme et la citoyenneté” (2018-2021),
indique l’ARMCDH dans un communiqué.
Cette rencontre a été l’occasion de donner la
parole aux différents contributeurs du guide
pour intervenir sur son contenu, ainsi que sur
la dynamique de sensibilisation aux droits de
l’Homme à travers la culture, relève la même
source.

Les différents intervenants ont ainsi for-
mulé un certain nombre de recommanda-
tions pour consolider et appuyer les actions
des clubs de la citoyenneté et des droits de
l’Homme. Il s’agit notamment de mettre en
place un cadre légal d’intervention des clubs
de la citoyenneté et des droits de l’Homme,
d’appuyer ces clubs du point de vue logis-

tique et organisationnel et de développer une
annexe du guide qui explique les concepts re-
latifs à la citoyenneté et les principes des
droits de l’Homme.

Il s’agit également de développer un an-
nuaire régional des acteurs dans le domaine
du cinéma qui peuvent intervenir auprès des
clubs de la citoyenneté et des droits de
l’Homme, d’organiser des formations sur la
base du guide afin de mettre en pratique son
contenu et l’améliorer et de mettre en place
une charte éthique de travail des acteurs dans
la promotion de la culture des droits de
l’Homme via le cinéma, notamment en ce
qui concerne la relation avec le public.  Selon
le communiqué, cette réunion a, par ailleurs,
permis aux acteurs associatifs partenaires du
projet notamment le Centre culturel les
étoiles de Sidi Moumen et le Connect insti-
tut, de témoigner de leurs expériences et
défis dans l’organisation des évènements
ainsi que la mobilisation du public. Elle a éga-
lement été l’occasion pour les responsables
des ciné-clubs de mettre en avant l’impact
quasi immédiat des projections débat dans la
mobilisation de l’esprit critique des élèves,
l’interpellation de leur curiosité, ainsi que leur
implication dans le débat.

Création d’un réseau d’acteurs pour la promotion des droits de l’Homme
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Le Syndicat marocain pour les
professionnels des arts drama-
tiques (SMPAD) a affirmé que
“la liberté de critique est ga-

rantie à tous, sans pour autant restrein-
dre la liberté de création”.

Le Syndicat réagissait au débat sus-
cité récemment par des œuvres télévi-
suelles diffusées à l’occasion du mois de
Ramadan que certains y voyaient une at-
teinte à des professions spécifiques.

Dans son communiqué, en réponse
aux positions appelant à réduire le
champ de la liberté de création dans le
drama télévisuel, le SMPAD affirme
avoir suivi, avec une “grande préoccu-
pation et étonnement”, des réactions
“surprenantes et incompréhensibles”
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de cette année, que certains y voient une
atteinte à des catégories profession-
nelles”.
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t-il. Et de relever que la critique sociale
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ranti par la loi et la constitution en vertu
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sont en droit d’évaluer l’œuvre, voire
même de la rejeter du point de vue ar-
tistique, mais sans pour autant essayer
de restreindre la liberté de création qui
est un droit humain”, affirme-t-on.

Le Syndicat explique en outre que
les œuvres à travers les caractères néga-
tifs des personnages ne cherchent pas
la généralisation, mais reflètent seule-
ment le personnage imaginé par l’ar-

tiste. Et de conclure que la création ar-
tistique revêt toujours un aspect sym-
bolique malgré son degré de réalisme,
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nées.

Le Conseil Supérieur de la Commu-
nication audiovisuelle (CSCA) avait
réaffirmé, à l’issue de sa réunion du 27
avril 2021, l’importance de préserver la
liberté de création suite à plusieurs
plaintes concernant différentes œuvres
de fiction télévisuelle.

Il a également réitéré l’affirmation
que la liberté de création artistique telle
que garantie par la Constitution fait par-
tie intégrante de la liberté de la commu-

nication audiovisuelle.
Pour le Conseil, l’œuvre fictionnelle

ne peut s’accomplir ni prétendre à une
valeur artistique sans une liberté effec-
tive à tous les niveaux de la conception
de l’œuvre à savoir le scénario, les situa-
tions, les scènes, l’interprétation et les
dialogues, expliquant que cet impératif
de liberté est encore plus patent
lorsqu’il s’agit d’œuvres comiques ou
parodiques.

En outre, le CSCA a décidé que la
représentation critique d’une profession
concernée dans une œuvre audiovi-
suelle de fiction ne constitue pas une
diffamation telle qu’elle est légalement
définie, ni ne comprend nécessairement
une intention d’offenser ou de nuire,
notant qu’elle renvoie, en revanche, au
droit de l’auteur de l’œuvre de faire, en
toute liberté, les choix artistiques qui lui
conviennent. 

La 11ème édition du Festival In-
ternational de Meknès du Ci-

néma des Jeunes aura lieu du 25 au
28 mai courant sous le thème “Ci-
néma et pandémie”.

Organisé par l’association
“Club de Cinéma, de Documenta-
tion et de l’Information” en parte-
nariat avec le Conseil Régional Fès
Meknès, cette édition qui se dérou-
lera en mode virtuel, sera l’occa-
sion de présenter 20 films
sélectionnés parmi une soixantaine
de courts métrages soumis à l’ap-
préciation du comité d’organisa-
tion de différents pays, indique un
communiqué des organisateurs.

Au cours de cette édition qui
sera dédiée à la mémoire de feu Sa-
laheddine Ghomari, les films choi-
sis seront en lice pour le Grand
Prix de la compétition internatio-
nale, le Prix Meknès de la Création

Artistique (Salaheddien Ghomari)
et le prix du documentaire.

Ces films seront départagés par
un jury présidé par l’écrivain et le
critique Fouad Souiba. Il sera com-
posé des réalisateurs marocains
Moncef  Nazihi, et Bouchaib Ma-
soudi, du réalisateur algérien Jamal
Mohamed, du plasticien Be-
nyounes Amirouch et du journa-
liste Yahya Saidi.

Le Festival International de
Meknès du Cinéma des Jeunes ren-
dra hommage, cette année, aux ac-
teurs Amal Al Atrach et Chafiq
Bisbis pour l’ensemble de leurs tra-
vaux.

Au programme de cette édi-
tion, figurent également plusieurs
activités dont des masterclass et
des lectures dans des livres des ci-
néastes Fouad Souiba et Bouchaib
Masoudi. 

Nouvelle édition du Festival international
de Meknès du cinéma des jeunes

Le calligraphe Larbi Tourak
expose ses œuvres à Fès

Le vernissage d’une exposition de
calligraphie arabe a eu lieu, lundi à
la galerie Mohamed El Kacimi à

Fès, dans le cadre des activités culturelles
et artistiques de la direction régionale de
la culture. Cette exposition, qui se pour-
suivra jusqu’au 17 mai courant, donne à
voir une quarantaine d’œuvres de calli-
graphie arabe réalisées par l’artiste Larbi
Tourak, l’un des calligraphes les plus en
vue de la scène culturelle nationale, régio-
nale et locale.

Cette exposition fait partie d’une
série d’activités culturelles et artistiques
programmées par la direction régionale
de la culture, a indiqué Nadia Berchid,
responsable du service des affaires cultu-
relles à la direction, ajoutant que ces ac-
tivités, menées en coordination avec des

associations locales ou des artistes de la
scène régionale et locale, permettent au
public de découvrir divers genres et cou-
rants artistiques.

Le calligraphe Larbi Tourak a indi-
qué, lui, que la quarantaine de tableaux
exposés à cette occasion sont conçus
selon le style de la calligraphie marocaine
dite ‘’Al Qandoussi’’, ajoutant que dix
d’entre eux retracent l’histoire de la calli-
graphie islamique à travers les temps.

L’artiste, qui a souligné que cette ini-
tiative est sa première exposition en pré-
sentiel depuis le début de la pandémie de
Covid19, a indiqué que les artistes se sont
convertis en ces temps de crise sanitaire
en mode virtuel pour pouvoir rester en
contact avec leur public et les férus de cet
art de l’écriture.

M. Tourak s’est félicité, par ailleurs,
de l’excellente réputation dont jouissent
les calligraphes marocains dans le monde,
se disant rassuré quant à l’avenir de cet
art dans le Royaume, et surtout à Fès-
Meknès, au vu du nombre des jeunes ar-
tistes marocains qui s’y adonnent.
Selon les organisateurs, cette manifesta-
tion artistique a pour objectif  de contri-
buer à la sauvegarde de l’art sublime de
la calligraphie arabe, laquelle constitue un
moyen d’expression permettant aux ar-
tistes de créer et de concevoir des œuvres
sublimes à travers l’écriture. Elle tend
aussi à contribuer à la redynamisation de
la scène culturelle et artistique au niveau
de Fès et sa région après de longs mois
d’inactivité à cause de la pandémie. 
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nec” pour la publication d’une partie de leurs
ouvrages en format numérique.

“Notre coopération bénéficiera, nous en
sommes certains, à tous nos lecteurs et contri-
buera à valoriser le livre et la lecture au Maroc”,
ont-ils indiqué sur leurs pages Facebook.

Grammy Awards

Les organisateurs des Grammy Awards ont
décidé de supprimer le comité “secret” chargé de
trier les artistes devant figurer sur la liste des no-
minations.

Les nommés pour l’édition 2022 des récom-
penses de l’industrie américaine du disque seront
sélectionnés par vote par l’ensemble des plus de
11.000 membres de la Recording Academy et non
plus par ce comité dit anonyme qui jusqu’à présent
faisait cette liste.

Un réseau d’acteurs pour la promotion de
la culture des droits de l’Homme par le

cinéma a été créé récemment à l’initiative de
l’association des rencontres méditerra-
néennes du cinéma et des droits de l’Homme
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l’Homme et de la citoyenneté à travers le ci-
néma, initié dans le cadre du projet “Le ci-
néma plateforme pour l’éducation aux droits
de l’Homme et la citoyenneté” (2018-2021),
indique l’ARMCDH dans un communiqué.
Cette rencontre a été l’occasion de donner la
parole aux différents contributeurs du guide
pour intervenir sur son contenu, ainsi que sur
la dynamique de sensibilisation aux droits de
l’Homme à travers la culture, relève la même
source.

Les différents intervenants ont ainsi for-
mulé un certain nombre de recommanda-
tions pour consolider et appuyer les actions
des clubs de la citoyenneté et des droits de
l’Homme. Il s’agit notamment de mettre en
place un cadre légal d’intervention des clubs
de la citoyenneté et des droits de l’Homme,
d’appuyer ces clubs du point de vue logis-

tique et organisationnel et de développer une
annexe du guide qui explique les concepts re-
latifs à la citoyenneté et les principes des
droits de l’Homme.

Il s’agit également de développer un an-
nuaire régional des acteurs dans le domaine
du cinéma qui peuvent intervenir auprès des
clubs de la citoyenneté et des droits de
l’Homme, d’organiser des formations sur la
base du guide afin de mettre en pratique son
contenu et l’améliorer et de mettre en place
une charte éthique de travail des acteurs dans
la promotion de la culture des droits de
l’Homme via le cinéma, notamment en ce
qui concerne la relation avec le public.  Selon
le communiqué, cette réunion a, par ailleurs,
permis aux acteurs associatifs partenaires du
projet notamment le Centre culturel les
étoiles de Sidi Moumen et le Connect insti-
tut, de témoigner de leurs expériences et
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lement été l’occasion pour les responsables
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quasi immédiat des projections débat dans la
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Un vrai tatouage qui disparaît au bout d’un an ?
Le pari d’une start-up new-yorkaise

Ramadan
20

Une étude financée par la Nasa
prépare le lancement d’une

sonde pour étudier la bulle protec-
trice qu’apporte le soleil au système
solaire et explorer ensuite l’espace
interstellaire qui s’étend au-delà,
selon des présentations scientifiques
effectuées lundi.

La “Sonde interstellaire ira dans
l’espace interstellaire local, qui est in-
connu, et que l’humanité n’a jamais
encore atteint”, a dit dans un com-
muniqué Elena Provornikova, une

des responsables du Laboratoire de
physique appliquée de l’Université
Johns Hopkins, qui mène l’étude.

Cette zone s’étend bien au-delà
de l’héliosphère, la bulle protectrice
de particules et de champs magné-
tiques créés par le Soleil, contre la-
quelle échouent les particules
hautement énergétiques des rayons
venant du cosmos.

Elle a été franchie par seulement
deux sondes, Voyager 1 et Voyager
2, en 2011 et 2018, après un voyage

de plusieurs dizaines d’années. Mais
les deux jumelles, qui n’étaient pas
destinées initialement à s’engager
dans un tel périple, arrivent en bout
de course.

La sonde imaginée par le Johns
Hopkins, avec la bénédiction de la
Nasa, est à la mesure de l’enjeu.

Sa batterie d’instruments per-
mettra d’étudier les mécanismes
gouvernant l’héliosphère, et notam-
ment l’activité solaire et le milieu in-
terstellaire.

Les scientifiques en charge de
l’étude, qui envisagent un départ
dans les années 2030, prévoient que
l’engin puisse voyager à plus de
130.000 km/h, selon une présenta-
tion de Pontus Brandt, responsable
scientifique du laboratoire de Johns
Hopkins.

Avec une vitesse du double de
Voyager 1, il atteindrait la limite de
l’héliosphère en seize ans. Avant de
s’enfoncer dans le vide intersidéral
jusqu’à plus de 150 milliards de ki-
lomètres de la planète bleue.

Une étude pour préparer la 
découverte de l’espace interstellaire

Citations

Entre la marque indélébile et
les décalcomanies, une
start-up new-yorkaise pro-

pose une alternative, un tatouage
éphémère qui disparaît au bout
d’un an environ, et ambitionne
d’ouvrir le marché à une nouvelle
clientèle.

Abigail Glasgow a choisi.
Cette fois, ce sera un “m”, pre-
mière lettre du prénom de son
fiancé, tatoué sur l’avant-bras. Un
choix risqué? “Ça va disparaître,
donc je ne m’inquiète pas trop”,
dit-elle, le regard malicieux.

Après six années de dévelop-
pement, la jeune société Epheme-
ral a trouvé la formule d’une encre
composée de polymères biodégra-
dables, qui se dissout naturelle-
ment entre 9 et 15 mois après
injection selon le même procédé
qu’un tatouage classique.

Alors étudiant à l’université
NYU, Josh Sakhai, l’un des trois
co-fondateurs d’Ephemeral, vou-
lait un tatouage permanent. Mais
“j’avais peur de m’engager”, se
souvient ce fils d’une famille d’ori-
gine iranienne, laquelle ne goûtait
pas vraiment le tatouage.

Lui est alors venue l’idée d’un
tatouage temporaire et d’une encre
évanescente, qui a nécessité 50
formulations successives, dont
Josh Sakhai a testé un certain
nombre sur lui-même.

Le tout élaboré en interne
dans le laboratoire maison, à Mil-
ford (Connecticut), en collabora-

tion avec des dermatologues, uni-
quement à partir de composants
déjà autorisés pour d’autres pro-
duits par le régulateur américain, la
Food and Drug Admnistration
(FDA).

Pas de brouillage ou de dilu-
tion avec le temps, comme pour
certains tatouages permanents, as-
sure Josh Sakhai. Les lignes restent
nettes et le dessin s’estompe uni-
formément, comme en témoi-
gnent des exemples sur ses bras.

Pour l’instant, seul le noir est
disponible, mais d’autres couleurs
pourraient un jour enrichir la pa-
lette.

Dans plusieurs régions du
monde, particulièrement en Asie,
des tatoueurs amateurs proposent,
depuis quelques années, des ta-
touages présentés comme “semi-
permanents”, grâce, selon leurs
promoteurs, à de l’encre “végé-
tale” et une moindre pénétration
de l’aiguille.

En pratique, ces tatouages, à
la technique très approximative, se
dégradent mais ne disparaissaient
pas complètement et occasionnent
souvent des lésions, au point que
plusieurs tatoueurs professionnels
ont tiré la sonnette d’alarme.

“Cobaye”, comme il se décrit
en plaisantant, Josh Sakhai désigne
sur ses bras plusieurs emplace-
ments où se trouvaient, selon lui,
des tatouages aujourd’hui invisi-
bles.

Sa propre mère vient de fran-

chir le pas deux heures plus tôt et
s’est fait tatouer trois papillons
dans le salon Ephemeral, ouvert
fin mars dans le quartier “bobo”
de Williamsburg, à Brooklyn.

“Nous rendons possible le ta-
touage pour toute une nouvelle
clientèle qui n’aurait pas voulu
d’un tatouage permanent”, expose
Josh Sakhai, pour qui cette nou-
velle technique ne concurrence
pas le tatouage traditionnel.

Le tatouage éphémère, qui
coûte entre 175 et 450 dollars chez
Ephemeral, peut devenir une
porte d’entrée vers un marquage
permanent, selon le jeune entre-
preneur. “Cela élargit les possibili-
tés pour la communauté du
tatouage traditionnel.”

Ephemeral n’a d’ailleurs re-
cruté que des tatoueurs venus de
l’univers du permanent, dont Ma-
rissa Boulay, qui inscrit au dermo-
graphe (la machine à tatouer) le
fameux “m” sur l’avant-bras
d’Abigail, qui arbore également
des tatouages permanents.

“Je peux m’amuser un peu
plus”, glisse Abigail, “je peux dé-
cider dans l’instant” du dessin ou
de l’emplacement. Pour elle, c’est
aussi l’occasion de tester cette pe-
tite fleur qu’elle envisage de se
faire tatouer définitivement, plus
tard.

“Beaucoup de gens pensent
que nous sommes en train de
changer la culture” du tatouage,
dit-elle, même si elle ne partage

pas cet avis.
Autrefois territoire des “re-

belles”, voire marginaux, symbole
de radicalité, le tatouage s’est dé-
mocratisé depuis 20 ans, au point
d’être désormais répandu chez les
“millennials”.

Quelque 40% des 18-34 ans
ont au moins un tatouage, selon
une étude réalisée en 2019 aux
Etats-Unis par l’institut Nielsen.

“On n’essaye pas de changer

quoi que ce soit”, affirme Marissa
Boulay, qui s’est formée seule au
tatouage et le pratique depuis 11
ans. “Nous ne faisons qu’accom-
pagner des changements en
cours.” “L’essence du tatouage,
c’est un mode d’expression et un
art”, souligne la jeune femme de
29 ans dont le corps est couvert de
dessins permanents. “Nous es-
sayons simplement de le rendre
plus accessible”.

Le comble de l'optimisme, c'est de rentrer
dans un grand restaurant et compter sur la
perle qu'on trouvera dans une huître pour

payer la note.
Tristan Bernard

Expérience: nom dont les hommes 
baptisent leurs erreurs.

Oscar Wilde

Il y a des femmes dont l'infidélité est le seul
lien qui les attache encore à leur mari.

Sacha Guitry

Apprendre à mourir ! Et pourquoi donc?
On y réussit très bien la première fois!

Chamfort











ROYAUME DU MAROC
MINISTERE

DE L'INTERIEUR
PREFECTURE

SKHIRATE-TEMARA
DIVISION BUDGET 

ET MARCHE
SERVICE MARCHES

AVIS DE LA
CONSULTATION

ARCHITECTURALE
N°   1/2021

Le 28 Mai 2021 à 10  H, il
sera procédé dans la salle
de réunion secrétariat géné-
ral de la Préfecture de Skhi-
rate-Témara à l'ouverture
des plis relative à la consul-
tation architecturale pour :
Consultation architecturale
Pour Etude Et Suivi Des
Travaux De construction
De Trois Unités PRESCO-
LAIRE A SEBBAH ET SIDI
YAHYA ZAIR. 
Les dossiers de la consulta-
tion architecturale peuvent
être retirés auprès de : bu-
reau du service des mar-
chés de la préfecture de
Skhirate-Témara il peut
également être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés de l’état (www.mar-
chespublics.gov.ma).
Le prix d’acquisition des
plans est : 45 Dhs (Qua-
rante Cinq dirhams)
Le budget prévisionnel
maximum, hors taxe, pour
l’exécution des travaux à
réaliser est de : Cinq Cent
Quatre Vingt Quatre Mille
Dirhams (584 000,00 Dhs)
HT.
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 100, 101 et 102
du décret n° 2-12-349 du 8
Joumada I 1434 (20 Mars
2013) relatif aux marchés
publics. 
Les architectes peuvent : 
- soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau précité ;
- soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau d’ordre de la
préfecture Skhirate Té-
mara;
- soit les remettre au Prési-
dent du jury de la consulta-
tion au début de la séance
et avant l’ouverture des
plis.

- Soit les envoyer via le
portail des marchés de
l’état (www.marchespu-
blics.gov.ma) conformé-
ment à l’article 148 du
décret n°2-12-349 relatif
aux marchés publics.
-Une visite des lieux sera
organisée le 19 Mai  à 11
heures.
Les pièces justificatives à

fournir sont celles prévues
par l’article 05 du règle-
ment de la consultation ar-
chitecturale.

N° 4064/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’EQUIPEMENT, 

DU TRANSPORT ,
DE LA LOGISTIQUE  ET

DE L’EAU 
DIRECTION 

PROVINCIALE
DE L’EQUIPEMENT, DU

TRANSPORT , 
DE LA LOGISTIQUE

ET DE L’EAU
DE BENSLIMANE

AVIS D'APPEL 
D'OFFRES OUVERT

N° : 9/2021 
Le 01/06/2021à10heures, il

sera procédé, en séance pu-
blique, dans la salle de réu-
nion à la Direction
Provinciale de l’Equipe-
ment, du Transport , de la
Logistique  et de l’Eau  de
BENSLIMANE , à l’ouver-
ture des plis relatifs à l’ap-
pel d'offres sur offres de
prix, pour :
Etude  de construction  de
la voie de contournement
de la ville de BENSLI-
MANE sur une longueur
de 10 Km
MISSION I : ETUDES TO-
POGRAPHIQUES - - MIS-
SION II : ETUDE
ROUTIERE
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré gratuite-
ment du bureau .des mar-
chés de la DPETLE de
Benslimane, il peut être
également téléchargé à par-
tir du portail des marchés
de Public  :www.marches-
publics.ma
* Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
:   (4.200,00) Quatre mille
deux cents  dirhams.
* l’estimation des couts des
prestations est fixée à
:(296.880,00) Deux cent
quatre-vingt-seize mille
huit cent quatre-vingt di-
rhams et zéro centimes
TTC.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n°2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
* Les concurrents peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des marchés de la
DPETLE  de Benslimane ;
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau précité,
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d'appel d'offres au début
de la séance et avant l'ou-
verture des plis.
- Soit  les déposer par voie
électronique.
* La liste des pièces justifi-
catives que tout concurrent
doit fournir est prévue à
l’article 4 du règlement de
la consultation.
1- Un dossier technique
comprenant :
2-1- Pour les concurrents
installés au Maroc :
a) Une copie certifiée
conforme du certificat
d’agrément D4 : Routes,
autoroutes et Transport.
2.2-    Pour les concurrents
non installés au Maroc :
a) Une note indiquant les
moyens humains et tech-
niques du concurrent, le
lieu, la date, la nature et
l’importance des presta-
tions qu’il a exécutées ou à
l’exécution desquelles il a
participé ;
b) Les attestations ou leurs
copies certifiées conformes
à l’original,  délivrées par
les hommes de l’art sous la
direction desquels lesdites
prestations similaires ont
été exécutées, avec indica-
tion de la nature des presta-
tions, le montant, les délais
et les dates de réalisation,
l’appréciation, le nom et la
qualité du ou (des) signa-
taire(s) ;

N° 4065/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE

DE L’EQUIPEMENT, DU
TRANSPORT , DE LA LO-
GISTIQUE  ET DE L’EAU 

DIRECTION 
PROVINCIALE DE

L’EQUIPEMENT, DU
TRANSPORT ,

DE LA LOGISTIQUE 
ET DE L’EAU

DE BENSLIMANE
AVIS D'APPEL

D'OFFRES OUVERT 
N° : 14/2021  

Le 01/06/2021  à 11 heures,
il sera procédé, en séance
publique, dans la salle de
réunion à la Direction Pro-
vinciale de l’Equipement,
du Transport , de la Logis-
tique  et de l’Eau  de BENS-
LIMANE , à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d'of-
fres sur offres de prix, pou :
Etude d’élargissement et de
renforcement de la RP3325
du PK0+000 au PK11+000-
Province de Benslimane 
Mission I :Etude topogra-
phique & Mission II :Etude
routière 
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré gratuite-
ment du bureau .des mar-
chés de la DPETLE de
Benslimane, il peut être
également téléchargé à par-
tir du portail des marchés
de Public  : www.marches-
publics.ma
* Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
:   (2.600,00) Deux  mille six
cents  dirhams. 
* l’estimation des couts des
prestations est fixée à :
(185.160,00) Cent quatre-
vingt-cinq  mille  cent
soixante  dirhams et zéro
centimes TTC.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n°2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
* Les concurrents peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des marchés de la
DPETLE  de Benslimane ;
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau précité,
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d'appel d'offres au début
de la séance et avant l'ou-
verture des plis.
- Soit  les déposer par voie
électronique.
* La liste des pièces justifi-
catives que tout concurrent
doit fournir est prévue à
l’article 4 du règlement de
la consultation.
1-  Un dossier technique
comprenant :
2-1- Pour les concurrents
installés au Maroc :
a) Une copie certifiée
conforme du certificat
d’agrément D4 : Routes,
autoroutes et Transport.
2.2-    Pour les concurrents
non installés au Maroc :
a) Une note indiquant les
moyens humains et tech-
niques du concurrent, le
lieu, la date, la nature et
l’importance des presta-
tions qu’il a exécutées ou à
l’exécution desquelles il a
participé ;
b) Les attestations ou leurs
copies certifiées conformes
à l’original,  délivrées par
les hommes de l’art sous la
direction desquels lesdites
prestations similaires ont
été exécutées, avec indica-

tion de la nature des presta-
tions, le montant, les délais
et les dates de réalisation,
l’appréciation, le nom et la
qualité du ou (des) signa-
taire(s) ;

N° 4066/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Agriculture,
de la Pèche Maritime, 

du Développement Rural
et des Eaux et Forêts 

Direction Régionale de
l'Agriculture de Beni-Mel-

lal_Khenifra
Direction Provinciale de

l’Agriculture d’Azilal
AVIS D’APPEL

D’OFFRES OUVERT 
N°04/2021

LeMardi 22 juin2021 à 10
heures,il  sera procédé dans
la salle de réunion de la Di-
rection Provinciale de
l’Agriculture d’Azilal à
l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offres sur offres
de prix ayant pour objet:
ASSISTANCE TECH-
NIQUE COMPLEMEN-
TAIRE  A LA DIRECTION
PROVINCIALE DE
L’AGRICULTURE D’AZI-
LAL POUR L’ACHEVE-
MENT ET LA CLOTURE
DU PROGRAMME DE DE-
VELOPPEMENT RURAL
DES ZONES DE MON-
TAGNE (PDRZM) DE LA
PROVINCE D’AZILAL.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau
des marchés de  la Direc-
tion Provinciale de l’Agri-
culture d’Azilal, et il peut
être également  téléchargé à
partir du Portail  des mar-
chés de l’Etat:WWW.MAR-
CHESPUBLICS.GOV.MA
- Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme
de:(50 000,00 Dhs) Cin-
quantemille dirhams.
- L’estimation des coûts des
prestations est fixé à la
somme de: (2 736600,00
DH) DeuxmillionsSept
Cent TrenteSixMille Six-
Cent Dirhams TTC.
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27, 29 et 31 du
décret n° 2-12-349 relatif
aux marchés publics.
Les concurrents peuvent : 
• Soit contre récépissé au
Bureau des Marchés de la
DPA d’Azilal ;
• Soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception à la DPA
d’Azilal ;
• Soit les déposés par voie
électronique au portail des
marchés publics ;
• Soit remis séance tenante
au président de la commis-
sion d’appel d’offres au
début de la séance.
Conformément aux dispo-
sitions du décret n° 2.98.984
du 22 mars 1999, les
concurrents doivent fournir
une copie certifiée
conforme à l’original du
certificat d’agrément dans
le domaine des études agri-
coles (D9)et études géné-
rales (D13).
Pour les concurrents non
installés au Maroc, ils doi-
vent produire le dossier
technique tel que prévu
dans le règlement de
consultation
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article6du règlement
de consultation.

N° 4067/PA

ROYAUME  DU  MAROC
MINISTERE  

DE  L’INTERIEUR
REGION FES MEKNESS
PROVINCE  DE  TAZA

COMMUNE D’AKNOUL
AVIS  D’APPEL

D’OFFRES OUVERT
N° :04/C.A/2021

Le lundi 10 juin 2021 à 10
HEURE , il  sera  procédé
en  séance  publique  dans
le bureau de Monsieur le
Président de la Commune
d’Aknoul,  Province  de
TAZA  ,  à  l’ouverture  des
plis  relatif  à l’affermage du
souk hebdomadaire TOU-
LATAE AKNOUL à la com-
mune d’AKNOUL ;
Province  de  TAZA .
- Le   dossier  peut  être  re-
tiré  au bureau  des  mar-
chés  à  la  commune, il
peut également être  télé-
chargé, à partir du portail
des marchés de l’Etat
www.marchespublics.gov.
ma .
- Le dossier d’appel d’offre
peut être envoyé par voie
postale aux concurrents qui
le demandent dans les
conditions prévues à l’arti-
cle 19 du décret n° 2.12.349
du 8 Joumada I 1434 (20
Mars 2013) relatif aux mar-
chés publiques.
- Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
10.000,00. Dirhams.
- l’estimation  établie  par
le  maître d’ouvrage  est
fixé  à la somme de 120
000.00 dhs (Cent vingt
Mille Dirhams 00 cts)
- Le contenu la présentation
ainsi que le dépôt  des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27
– 29 et 31  du  décret n°
2.12.349 précité.

Les concurrents peuvent
également  soumissionner
électroniquement à partir
du portail des marchés pu-
blics de l’Etat      (
www.marchespublic.gov.
ma )
Les   pièces  justificatives  à
fournir  sont  celles  pré-
vues  par  l’article  4  du
Règlement de Consulta-
tion.
N.B : Les  photocopies  des
documents  doivent  être
certifiées  conformes  à
L’original .

N° 4068/PA_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 

DIRECTION REGIONALE
DU TENSIFT 

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT -

N°32/DR2/2021 
à Lot unique 

La Direction Régionale du
Tensift de l’ONEE- Branche
Eau, sise à Marrakech,
lance le présent appel d’of-
fres qui concerne le Renou-
vellement et l’entretien des
équipements hydroméca-
niques au niveau des cen-
tres de l'AM2/4         
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règle-
ment de la consultation.
Cette consultation est ou-
verte uniquement aux pe-
tites et moyennes
entreprises (PME) natio-
nales, aux coopératives,
aux unions de coopératives
et aux auto-entrepreneurs. 
L’estimation du coût des

prestations s’élève à 1 200
000,00 DH TTC
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à 12
000,00 DH
Le dossier d’appel d’offres
est téléchargeable sur le
portail marocain des mar-
chés publics à l’adresse :
https://www.marchespu-
blics.gov.ma/.
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- Soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Tensift  de l’ONEE –
Branche Eau, sise à Marra-
kech, avant la date et
l’heure fixées pour la
séance d’ouverture des plis.
- Soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du  Tensift  de
l’ONEE – Branche Eau, sise
à Marrakech avant la date
et heure de la séance d’ou-
verture des plis.
L’ouverture publique des
plis aura lieu le Jeudi 03
Juin 2021 à 09 :30 heures à
la Direction Régionale du
Tensift de l’ONEE –
Branche Eau. L’ouverture
des enveloppes se fait en
un seul temps.
Toute demande d’éclaircis-
sement doit être formulée
uniquement à travers le
portail marocain des mar-
chés publics
Le règlement des achats de
l’ONEE et les cahiers géné-
raux sont téléchargeables à
partir du site internet des
achats de l’ONEE –
Branche Eau à l’adresse :
http://www.onep.ma/(Es-
pace Entreprise – rubrique
Achats).

N° 4069/PC_____________
IDOHA BATIMENT

SARL AU
I- Au terme d’un acte sous
- seing  privé en date du
12/04/2021  à  Casablanca,
il  a été établi les statuts de
la société SARL AU dont les
caractéristiques sont les
suivants : Objet:    - Entre-
preneur de Travaux divers
ou constructions - Exploi-
tant de Carrières avec ou
sans engins mécaniques -
L’importation et l’exporta-
tion, de tous produits, ma-
tières, marchandises ou
matériels.  Dénomination :
« IDOHA BATIMENT» *
Siège : RESIDENCE
PRIMA OFFICE N 105
APPT 16 ETG 3 ANGLE 11
JANVIER ET MOSTAFA
MAANI  Casablanca. -
Durée : 99 ans. -Capital :
2.000.000,00 DHS souscris
en numéraire et divisé en
20.000 parts de 100,00 DHS
toutes libérées partielle-
ment à hauteur de 25%, ré-
partie comme suite: Mme
TOUKHAM  HASNAA:
20.000 PARTS, -Gérance :
La société gérée et adminis-
trée par: Mme TOUKHAM
HASNAA pour une durée
illimitée. -Année sociale :
1er janvier au  31 décembre.
II- Le dépôt légal a été ef-
fectué au Greffe du Tribu-
nal de Commerce de
Casablanca  sous le N°
776933 en date du
04/05/2021, RC N°501577.

N° 4070/PA_____________
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CAFE WARDATE AFAK
“S.A.R.L  à AU ”
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte Sous
Seing Privé enregistré à
Marrakech le 14/04/2021  il
a été constitué une Société
A Responsabilité Limitée
unique  ayant les caractéris-
tiques suivantes : 
1) Dénomination : Société
CAFE WARDATE AFAK.     
2) Capital social : Le capital
social est fixé à la somme de
100 000,00 dhs. 
3) Siège social: LOT AFFAQ
1 1ER TRANCHE N°1048
SAADA MARRAKECH. 
4) Objet : MILK-BAR OC-
CUPANT MOINS DE
CINQ PERSONNES (EX-
PLOITANT UN)
RESTAURATEUR A PRIX
FIXE.
5) Gérance : Mr. AMROUR
YOUSSEF    est  désigné  gé-
rant. De la dite société pour
une durée illimitée.
6) Le dépôt légal a été effec-
tué au greffe du tribunal de
commerce de Marrakech en
date du  03/05/2021 sous le
numéro  123626  RC
N°114433.

N° 4071/PA_____________
C.C.S.I  sarl

Cabinet de consulting 
et solution informatique

Tel : 0523287803
Constitution 

Aux termes d’un acte sous-
seing privé en date du
16/04/2021, il a été  établi
les statuts d’une SARL  avec
les caractéristiques sui-
vantes :
Dénomination : STE   SO-
LEIL AMJ  s.a.r.l
Objet : Achat, vente, import,
export et distribution de
fruits, légumes, et tous pro-
duits dérivés ou similaires.
Conditionnement, Embal-
lage et Stockage de fruits,
légumes, et tous produits
dérivés ou similaires. In-
dustrialisation de fruits, lé-
gumes, et tous produits
dérivés ou similaires.
Siège sociale : 75 bd. Anfa
angle Rue clos de Provence
9 éme étage Appt. B 108 –
Casablanca – Maroc
- Capital social : Quatre-
vingt-dix mille dirhams
(90.000,00) divisé en neuf
cent (900) parts sociales de
cent dirhams (100.00) cha-
cune, toutes souscrites en
numéraire et libérées de la
totalité. 
Le capital social est réparti
comme suit:
1- M Mohamed TAFFAH
300 Parts
2- M Abdelouahid ACHER-
NAN        300 Parts
3- M Jérémy,phillipe, Fa-
brice VERES   300 Parts
Gérance : M Mohamed
TAFFAH ,  M Abdelouahid
ACHERNAN et  M Jérémy,
phillipe, Fabrice VERES,
des co-gérants  pour une
durée illimitée. 
Le dépôt légal à été effectué
au secrétariat greffe du tri-
bunal de première instance
de casablanca  04/05/2021
sous le n° 16562.           .

N° 4072/PA_____________
Monde service compta

Tenue de comptabilité as-
sistance fiscale et juridique

TEL 0522658116 GSM
0678738632

CONSTITUTION
TRAVAUX AGRI TALBO

SARL au
Société à responsabilité
limitée d’associe unique

Au capital de 
100.000,00 dirhams

TP 33153095 : RC 501603

Aux termes d’un acte sous
seing privé, établi à Casa-
blanca en date du 26 avril
2021, l’associé a décidé ce
qui suit :
1- FORME JURIDIQUE :
Société à responsabilité li-
mitée d’associé unique qui
sera régie par la loi et par
les présents statuts.
2- OBJET SOCIAL : Gestion
d’exploitation agricole 
CAPITAL SOCIAL :  Le ca-
pital social est fixé à
100.000,00 dh
3- DENOMINATION :
TRAVAUX AGRI TALBO
SIEGE SOCIAL : 64, RUE
ABDELLAH EL ME-
DIOUNI ETAGE 1, APPAR-
TEMENT 2,
CASABLANCA 
6-   LA DUREE : La société

est constituée pour une
durée de 99 années à comp-
ter du jour de son immatri-
culation au registre de
commerce. 
7- GERANCE : La société
sera gérée par Mr. HAS-
SAN BAHHAR, titulaire du
CIN N° BJ59783
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de commerce de
Casablanca le 04 MAI 2021
sous le N° 776863
MONDE SERVICE
COMPTA 766 AVENUE 309
LOT EL HADJ FATAH
OULFA ETAGE 3 Casa-
blanca
RC 247621 IF 40454927
GSM 0678738632 TEL
0522658116

N° 4073/PA_____________
Monde service compta

Tenue de comptabilité as-
sistance fiscale et juridique

TEL 0522658116
GSM 0678738632

CONSTITUTION
AGRI TAZA TRAVAUX

SARL 
Société à responsabilité

limitée 
Au capital de 100.000,00

dirhams
TP 33153109 : RC 501597

Aux termes d’un acte sous
seing privé, établi à Casa-
blanca en date du 26 avril
2021, les associés ont a dé-
cidé ce qui suit :
1- FORME JURIDIQUE :
Société à responsabilité li-
mitée d’associé unique qui
sera régie par la loi et par
les présents statuts.
2- OBJET SOCIAL : Gestion
d’exploitation agricole 
CAPITAL SOCIAL : Le ca-
pital social est fixé à
100.000,00 dh
3- DENOMINATION :
AGRI TAZA TRAVAUX
SARL SIEGE SOCIAL :
Le siège social est fixé à, 64,
RUE ABDELLAH EL ME-
DIOUNI ETAGE 1, APPAR-
TEMENT 2,
CASABLANCA 
6-   LA DUREE : La société

est constituée pour une
durée de 99 années à comp-
ter du jour de son immatri-
culation au registre de
commerce. 
7- GERANCE :
La société sera gérée par
Mr. HASSAN BAHHAR, ti-
tulaire du CIN N° BJ59783
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de commerce de
Casablanca le 04 MAI 2021
sous le N° 776860
MONDE SERVICE
COMPTA 766 AVENUE 309
LOT EL HADJ FATAH
OULFA ETAGE 3 Casa-
blanca
RC 247621 IF 40454927
GSM 0678738632 TEL
0522658116

N° 4074/PA_____________

Monde service compta
Tenue de comptabilité as-

sistance fiscale et juridique
TEL 0522658116
GSM 0678738632

CONSTITUTION
AGRI IMMO CARRARA

SARL
Société à responsabilité

limitée 
Au capital de 100.000,00

dirhams
TP 3315107 : RC 501595

Aux termes d’un acte sous
seing privé, établi à Casa-
blanca en date du 26 avril
2021, les associés ont décidé
ce qui suit :
1- FORME JURIDIQUE :
Société à responsabilité li-
mitée qui sera régie par la
loi et par les présents sta-
tuts.
2- OBJET SOCIAL : Gestion
d’exploitation agricole 
CAPITAL SOCIAL : Le ca-
pital social est fixé à
100.000,00 dh
3- DENOMINATION :
AGRI IMMO CARRARA
4- SIEGE SOCIAL :
Le siège social est fixé à, 64,
RUE ABDELLAH EL ME-
DIOUNI ETAGE 1, APPAR-
TEMENT 2,
CASABLANCA 
6-   LA DUREE :  99 années
à compter du jour de son
immatriculation au registre
de commerce. 
7- GERANCE :
La société sera gérée par
Mr. HASSAN BAHHAR, ti-
tulaire du CIN N° BJ59783
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de commerce de
Casablanca le 04 MAI 2021
sous le N° 776859

MONDE SERVICE
COMPTA 766 AVENUE 309
LOT EL HADJ FATAH
OULFA ETAGE 3 Casa-
blanca
RC 247621 IF 40454927
GSM 0678738632 TEL
0522658116

N° 4075/PA_____________
Monde service compta

Tenue de comptabilité as-
sistance fiscale et juridique

TEL 0522658116
GSM 0678738632

CONSTITUTION
TOSCANA AGRI SARL
Société à responsabilité

limitée 
Au capital de 100.000,00

dirhams
TP 33153097 : RC 501601

Aux termes d’un acte sous
seing privé, établi à Casa-
blanca en date du 26 avril
2021, les associés ont décidé
ce qui suit :
1- FORME JURIDIQUE :
Société à responsabilité li-
mitée qui sera régie par la
loi et par les présents sta-
tuts.
2- OBJET SOCIAL : Gestion
d’exploitation agricole 
CAPITAL SOCIAL : Le ca-
pital social est fixé à
100.000,00 dh
3- DENOMINATION :
TOSCANA-ARGI
SIEGE SOCIAL : 64, RUE
ABDELLAH EL ME-
DIOUNI ETAGE 1, APPAR-
TEMENT 2,
CASABLANCA 
6-   LA DUREE : La société

est constituée pour une
durée de 99 années à comp-
ter du jour de son immatri-
culation au registre de
commerce. 
7- GERANCE :
La société sera gérée par
Mr. HASSAN BAHHAR, ti-
tulaire du CIN N° BJ59783
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de commerce de

Casablanca le 04 MAI 2021
sous le N° 776862
MONDE SERVICE
COMPTA 766 AVENUE 309
LOT EL HADJ FATAH
OULFA ETAGE 3 Casa-
blanca
RC 247621 IF 40454927
GSM 0678738632 TEL
0522658116

N° 4076/PA_____________
Monde service compta

Tenue de comptabilité as-
sistance fiscale et juridique

TEL 0522658116
GSM 0678738632

CONSTITUTION
AGRI-LONDRA SARL
Société à responsabilité

limitée 
Au capital de 100.000,00

dirhams
TP 33153099 : RC 501599

Aux termes d’un acte sous
seing privé, établi à Casa-
blanca en date du 26 avril
2021, les associés ont décidé
ce qui suit :
1- FORME JURIDIQUE :
Société à responsabilité li-
mitée qui sera régie par la
loi et par les présents sta-
tuts.
2- OBJET SOCIAL : Gestion
d’exploitation agricole 
CAPITAL SOCIAL : Le ca-
pital social est fixé à
100.000,00 dh
3- DENOMINATION :
AGRI-LONDRA
4- SIEGE SOCIAL :   64,
RUE ABDELLAH EL ME-
DIOUNI ETAGE 1, APPAR-
TEMENT 2,
CASABLANCA 
6-   LA DUREE :

La société est constituée
pour une durée de 99 an-
nées à compter du jour de
son immatriculation au re-
gistre de commerce. 
7- GERANCE :
La société sera gérée par
Mr. HASSAN BAHHAR, ti-
tulaire du CIN N° BJ59783
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de commerce de
Casablanca le 04 MAI 2021
sous le N° 776861
MONDE SERVICE
COMPTA 766 AVENUE 309
LOT EL HADJ FATAH
OULFA ETAGE 3 Casa-
blanca
RC 247621 IF 40454927
GSM 0678738632 TEL
0522658116

N° 4077/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE D’ELKELAA
DES SRAGHNA

CERCLE EL KELAA BENI
AMEUR 

CAIDAT DES BENI
AMEUR 

COMMUNE   EL AMRIA
AVIS D’APPEL

D’OFFRES OUVERT
N°03/2021

Le 31/05/2021.  à 09
Heures, il sera procédé,
dans les bureaux du prési-
dent de la commune rurale
El AMRIA à l’ouverture des
plis relatifs  à l’appel d’of-
fres sur offres de prix ayant
pour objet : LA LOCATION
D ABATTOIR DE SOUK
DE LA COMMUNE EL
AMRIA
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du Siège de
la commune rurale El
AMRIA CAIDAT BENI
AMEUR CERCLE El
KELAA  BENI AMEUR
PROVINCE EL KELAA
DES SRAGHNA .Il peut
également être téléchargé à
partir du portail des mar-

chés publics www.marches-
publics.gov.ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
cinq mille  dirhams (5
000.00 DH).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt  des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27 ;
29 et 31 du  décret n°
2.12.349 relatif aux marchés
public.
Les concurrents peuvent :
- Soit  les envoyer, par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au Bureau
précité.
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le  bu-
reau du président de la
commune rurale El
AMRIA;
- Soit les remettre au Prési-
dent de la Commission
d’appel d’offres au début
de la séance et  avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
au cahier de charge .

N° 4078/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’AGRICULTURE, DE
LA PECHE MARITIME,
DU DEVELOPPEMENT
RURAL ET DES EAUX

ET FORETS
DIRECTION 

DE L’ENSEIGNEMENT,
DE LA FORMATION ET

DE LA RECHERCHE
DIRECTION REGIONALE
DE L’AGRICULTURE DE

DAKHLA OUED
EDDAHAB

INSTITUT DES 
TECHNICIENS

SPECIALISES EN 
AGRICULTURE DE

DAKHLA
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT
N° 01

/2021/ITSAD/DRADOE
DU 02/06/2021
A 10 HEURES

Le mercredi 02 juin 2021 à
10 heures, il sera procédé,
dans la salle de réunion de
l'Institut des Techniciens
Spécialisés en Agriculture
de Dakhla, Zone Tawarta
commune ElArgoub, BP
438 Dakhla, à l’ouverture
des plis relatif  à l’appel
d’offre ouvert sur offres
concernant Travaux d’amé-
nagement à l'internat de
l'Institut des Techniciens
Spécialisés en Agriculture
de Dakhla.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré auprès de la
Direction de l'Institut des
Techniciens Spécialisés en
Agriculture de Dakhla,
Zone Tawarta commune
ElArgoub, BP 438 Dakhla, Il
peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics :
www.marchespublics.gov.
ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à (25 000,00
dhs) Vingt Cinq Mille di-
rhams.
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme  de 888 000,00 Di-
rhams toutes  comprises
(Huit Cent Quatre Vingt
Huit Mille  dirhams TTC).
Le contenu,  la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27

et 29 et 31 du décret n°2-12-
349  du 8 Joumada I 1434
(20 mars 2013) relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit envoyer leurs plis  par
courrier recommandé avec
accusé de réception au bu-
reau précité ;
- Soit  les  déposer contre ré-
cépissé dans le bureau  d'or-
dre  de l'Institut des
Techniciens Spécialisés en
Agriculture de Dakhla;
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit déposer électronique-
ment dans le portail des
marchés publics.
Les pièces justificatives à
produire sont celles pré-
vues par l’article 10 du rè-
glement de consultation.

N° 4079/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE  
DE L’INTERIEUR   

REGION GUELMIM
OUED NOUN  

PROVINCE D’ASSA-ZAG
CONSEIL PROVINCIAL

D’ASSA ZAG
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT
N°17/2021/BP

Le  01/06/2021 à 11 h 00
min, il sera  procédé, au
siège du Conseil Provincial
d’Assa-Zag à l’ouverture
des plis  relatifs à l’appel
d’offres sur offre de prix,
pour le lot unique :
TRAVAUX D’ECLAIRAGE
PUBLIC DE LA COM-
MUNE TERRITORIALE
AOUINT LAHNA PRO-
VINCE D’ASSA ZAG
Le dossier d’appels d’offres
peut  être retiré à la Service
du Budget et Marché  du
Conseil Provincial d’Assa
Zag.
Il peut également être télé-
charge à partir du portail
des marches publics
www.marchespublics.gov.
ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
Vingt  mille dirhams 00 Cts
(20 000,00 Dhs)
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de  Deux cent
quatre-vingt quinze mille
huit cents Dhs 00 Cts  TTC
(295 800,00 Dhs TTC) 
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doit
être conformes aux disposi-
tions des articles 27- 29 et 31
du décret n°2.12.349 du 8
Joumada I 1434 (20 Mars
2013) relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
-Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le  Bu-
reau du Budget et Marché
du Conseil Provincial
d’Assa Zag.
-Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au nom
de Monsieur Le Président
du Conseil Provincial
d’Assa-Zag.
-Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par règlement de la consul-
tation.

N° 4080/PA
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ROYAUME DU MAROC
Ministère de l’Agriculture,

de la Pêche Maritime,
du Développement Rural

et des Eaux et Forêts
Département des Eaux et

Forêts
Direction Régionale des

Eaux et Forêts
et à la Lutte Contre 
la Désertification 

du Sud Ouest
Direction Provinciale des

Eaux et Forêts et à la Lutte
Contre la Désertification

de Taroudannt
AVIS D’APPEL

D’OFFRES OUVERT 
EN SEANCE 

PUBLIQUE N°12/2021
DREFLCD-

SO/DPEFLCD.37
Le sept (07) Juin 2021 à dix
heures (10h), il sera pro-
cédé dans le bureau de Mr.
le Directeur Provincial des
Eaux et Forêts et de la Lutte
Contre la Désertification de
Taroudannt  à l’ouverture
des plis relatifs à l’appels
d’Offres sur offres de prix
pour L’exécution des tra-
vaux de régénération du
chêne vert sur une superfi-
cie de 50 ha au périmètre
Ait Mokkar, commune ter-
ritoriale de Ahl Tifnout,
Province de Taroudannt (en
lot unique).
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du bureau
de la comptabilité de la Di-
rection Provinciale des
Eaux et Forêts et de la Lutte
Contre la Désertification de
Taroudannt, il peut être,
également, téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publics de l’Etat à par-
tir de l’adresse électronique
suivante : www.marches-
public.gov.ma;
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: Vingt mille dirhams
(20.000,00 dhs).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixé à
la somme de : quatre cent
quatre-vingt-seize mille
quatre cent dix Dirhams
(496 410,00 dh)
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n° 2-12-
349  relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
-  Soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception au bureau pré-
cité ;
-  Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
de la comptabilité de la Di-
rection Provinciale des
Eaux et Forêts et de la Lutte
Contre la Désertification de
Taroudannt. ;
-  Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Conformément à l’article 7
de l’arrêté du ministère de
l’économie et des finances
n°20-14 du 8 di-Kaada 1435
(4 septembre 2014), les
concurrents peuvent, soit
transmettre leurs dossiers
par voie électronique au
maitre d’ouvrage, soit les
déposer sur support papier
dans les conditions prévues
par l’article 31 du décret
n°2-12-349 susvisé.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 6 du règlement
de consultation.

Dans le dossier technique,
seul est  exigée la présenta-
tion d’une copie certifiée
conforme à l’original du
certificat de qualification et
de classification des entre-
prises intervenant dans le
secteur forestier délivrée
par le Département des
Eaux et Forêts.
• Secteur demandé : 1 ;
Qualification demandée :
1.4 ; Catégorie demandée :
1 à 5.
Les entreprises non instal-
lées au Maroc doivent four-
nir le dossier technique tel
que prévu par le règlement
de consultation.

N° 4084/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

CONSEIL DE LA PRO-
VINCE DE DRIOUCH

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT SUR

OFFRE DE PRIX
N° 11/2021/CPD
Séance publique

Le : 04/06/2021 à 15H00, il
sera procédé, dans les bu-
reaux du Conseil de la Pro-
vince de Driouch  à
l’ouverture des plis relative
à l’appel d’offres ouvert sur
offres de prix, pour : 
• TRAVAUX D’AMENA-
GEMENT D’UN ESPACE
VERT A LA VILLE DE BEN
TAIEB
–Province de Driouch–
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du Service
Techniquedu Conseil de la
Province de Driouch, il
peut être également télé-
chargé à partir du portail
des marchés de
l’Etatwww.marchespu-
blics.gov.ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
:10.000,00 DHS (DIX Mille
Dirhams).
L’estimation des coûts des

prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de :
281.760,00DH (Deux Cent
Quatre-vingt-un Mille Sept
Cent Soixante Dirhams).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent  être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret N° 2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :

-  Soit les envoyer, par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau précité.
-  Soit les déposer contre

récépissé leurs plis dans le
bureau des marchés du
Conseil de la  Province de
Driouch.
-  Soit les remettre au pré-

sident de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.

Les pièces justificatives à
fournir sont  celles prévues
par  le règlement de la
consultation.

N° 4085/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

CONSEIL DE LA PRO-
VINCE DE DRIOUCH

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT SUR

OFFRE DE PRIX
N° 12/2021/CPD
Séance publique

Le : 04/06/2021 à 15H00, il
sera procédé, dans les bu-
reaux du Conseil de la Pro-

vince de Driouch  à l’ouver-
ture des plis relative à l’ap-
pel d’offres ouvert sur
offres de prix, pour : 
• ACHEVEMENT DE LA
MISE A NIVEAU ET AME-
NAGEMENT DU STADE
DE MIDAR
–Province de Driouch–
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du Service
Techniquedu Conseil de la
Province de Driouch, il
peut être également télé-
chargé à partir du portail
des marchés de
l’Etatwww.marchespu-
blics.gov.ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 15.000,00 DHS (Quinze
Mille Dirhams).
L’estimation des coûts des

prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de :657.600,00
DH (Six Cent Cinquante-
sept Mille Six Cents Di-
rhams).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent  être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret N° 2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
-  Soit les envoyer, par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau précité.
-  Soit les déposer contre

récépissé leurs plis dans le
bureau des marchés du
Conseil de la  Province de
Driouch.
-  Soit les remettre au pré-

sident de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont  celles prévues
par  le règlement de la
consultation.

N° 4086/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’INTERIEUR

CONSEIL DE LA PRO-
VINCE DE DRIOUCH

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT SUR

OFFRE DE PRIX
N° 13/2021/CPD
Séance publique

Le : 04/06/2021 à 15H00, il
sera procédé, dans les bu-
reaux du Conseil de la Pro-
vince de Driouch  à
l’ouverture des plis relative
à l’appel d’offres ouvert sur
offres de prix, pour : 
• CONSTRUCTION DE
LA ROUTE NON CLAS-
SEE RELIANT LA ROUTE
VERS IGARDOUHAN ET
DOUAR BENI AZZIMAN
TAOUASSART A LA
COMMUNE D’AZLEF
SUR 1030.40 M-
PROVINCE DE
DRIOUCH.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du Service
Techniquedu Conseil de la
Province de Driouch, il
peut être également télé-
chargé à partir du portail
des marchés de
l’Etatwww.marchespu-
blics.gov.ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
:15.000,00 DHS (Quinze-
Mille Dirhams).
L’estimation des coûts des

prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de :750.972,00DH
(Sept Cent Cinquante Mille
Neuf Cent Soixante Douze
Dirhams).

Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent  être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret N° 2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
-  Soit les envoyer, par

courrier recommandé avec
accusé de réception au bu-
reau précité.
-  Soit les déposer contre

récépissé leurs plis dans le
bureau des marchés du
Conseil de la  Province de
Driouch.
-  Soit les remettre au pré-

sident de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont  celles prévues
par  le règlement de la
consultation.

N° 4087/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE DE
DRIOUCH

CONSEIL DE LA PRO-
VINCE DE DRIOUCH

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT SUR

OFFRE DE PRIX
N° 14/2021/CPD
Séance publique

Le : 04/06/2021 à 15H00, il
sera procédé, dans les bu-
reaux du Conseil de la Pro-
vince de Driouch  à
l’ouverture des plis relative
à l’appel d’offres ouvert sur
offres de prix, pour : 
REALISATION DES ES-
SAIS DE CONTROLE ET
SUIVI DE LA QUALITE
DES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION DE :
1) LA ROUTE  RELIANT
CENTRE  KRONA ET
OUED AMEKRANE
(DHAR NTOUASSART) 
2) LA ROUTE RELIANT
DOUAR LAARI ET OUED
AMEKRANE AVEC LES
RAMIFICATIONS :
- VERS DOUAR AIT AISSA
OUYAHYA (LA MOS-
QUEE)
- VERS LA MOSQUEE DE
LAARI
- VERS OUED AME-
KRANE VIA DOUAR
IBLOUNDIEN PAR LA
MOSQUEE  
COMMUNE DE TEMSA-
MEN- PROVINCE DE
DRIOUCH.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du Service
Techniquedu Conseil de la
Province de Driouch, il
peut être également télé-
chargé à partir du portail
des marchés de
l’Etatwww.marchespu-
blics.gov.ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
:3.000,00 DHS (TroisMille
Dirhams).
L’estimation des coûts des

prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de :43.848,00DH
(Quarante Trois Mille Huit
Cent Quarante HuitDi-
rhams).

Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt des
dossiers des concurrents
doivent  être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret N° 2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
-  Soit les envoyer, par

courrier recommandé avec
accusé de réception au bu-

reau précité.
-  Soit les déposer contre

récépissé leurs plis dans le
bureau des marchés du
Conseil de la  Province de
Driouch.
-  Soit les remettre au pré-

sident de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont  celles prévues
par  le règlement de la
consultation.

N° 4088/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’INTERIEUR
PROVINCE DE

DRIOUCH
CONSEIL DE LA PRO-
VINCE DE DRIOUCH

AVIS D’APPEL
D’OFFRES OUVERT SUR

OFFRE DE PRIX
N° 15/2021/CPD
Séance publique

Le : 04/06/2021 à 15H00, il
sera procédé, dans les bu-
reaux du Conseil de la Pro-
vince de Driouch  à
l’ouverture des plis relative
à l’appel d’offres ouvert sur
offres de prix, pour : 
TRAVAUX DE
CONSTRUCTION DE :
1) LA ROUTE  RELIANT
CENTRE  KRONA ET
OUED AMEKRANE
(DHAR NTOUASSART) 
2) LA ROUTE RELIANT
DOUAR LAARI ET OUED
AMEKRANE AVEC LES
RAMIFICATIONS :
- VERS DOUAR AIT AISSA
OUYAHYA (LA MOS-
QUEE)
- VERS LA MOSQUEE DE
LAARI
- VERS OUED AME-
KRANE VIA DOUAR
IBLOUNDIEN PAR LA
MOSQUEE  
COMMUNE DE TEMSA-

MEN- PROVINCE DE
DRIOUCH.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du Service
Techniquedu Conseil de la
Province de Driouch, il
peut être également télé-
chargé à partir du portail
des marchés de
l’Etatwww.marchespu-
blics.gov.ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
:100.000,00 DHS (CentMille
Dirhams).
L’estimation des coûts des

prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de
:5.691.127,20DH (Cinq Mil-
lion Six Cent Quatre Vingt
et Onze Mille Cent Vingt
Sept Dirhams, 20 Cen-
times).

Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt des
dossiers des concurrents
doivent  être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret N° 2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :

-  Soit les envoyer, par
courrier recommandé avec
accusé de réception au bu-
reau précité.

-  Soit les déposer contre
récépissé leurs plis dans le
bureau des marchés du
Conseil de la  Province de
Driouch.
-  Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à

fournir sont  celles prévues

par  le règlement de la
consultation.

N° 4089/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

Ministère de l’Agriculture,
de la Pêche Maritime, du
Développement Rural et

des Eaux et Forêts
Département des Eaux et

Forêts
Direction Régionale des
Eaux et Forêts et de la

Lutte Contre la Désertifi-
cation du Rif

Direction Provinciale des
Eaux et Forêts et de la

Lutte Contre la Désertifi-
cation de Tétouan

AVIS D’APPEL D’OFFRE
OUVERT N°

21/2021/DPEFLCD-Té
Le 28 Mai 2021 à 11 heures
du matin , il sera procédé,
dans les bureaux de la Di-
rection Provinciale des
Eaux et Forêts et de la Lutte
Contre la Désertification de
Tétouan, sis à avenue des
FAR Tétouan, à l'ouverture
des plis relatifs à l'appel
d'offres sur offres de prix,
pour la fourniture de la
main d’œuvre pour la sur-
veillance et la lutte contre
les incendies de forêts dans
la province de Tétouan et
préfecture de M’diq-Fnideq
(lot unique).
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré au bureau
des programmes et suivi
évaluation de la Direction
Provinciale des Eaux et Fo-
rêts et de la Lutte Contre la
Désertification de Tétouan,
sis à avenue des FAR Té-
touan, il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés publics
www.marchespublics.gov.
ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: Quarante cinq mille
(45.000,00 DH) dirhams.
L’acte de cautionnement
doit être libellé au nom de
la Direction Provincial des
Eaux et Forêts et de la Lutte
Contre la Désertification de
Tétouan.
L'estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d'ouvrage est fixée à
la somme de : un million
quatre cent vingt quatre
mille neuf cent quatre vingt
quatre Dirhams, quarante
centimes (1.424.984,40 Dh)
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31du décret n°2-12-
349 du 20/03/2013 relatif
aux marchés publics.
Les concurrents peuvent :
• soit envoyer par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au bureau
précité;
• soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des marchés de la
Direction Provinciale des
Eaux et Forêts et de la Lutte
Contre la Désertification de
Tétouan;
• soit les remettre au prési-
dent de la commission
d'appel d'offres au début
de la séance et avant l'ou-
verture des plis.
• Soit soumissionner par
voie électronique via le por-
tail des marchés publics
www.marches publics.
gov.ma.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 9 du règlement
de consultation.

N° 4090/PA
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05h00 : Okoo
07h10 : O la
belle vie
07h45 : Les té-
moins d’outre-
mer
08h15 : Dans
votre région
09h15 : Les che-
mins de
D’Umani
09h50 : Ensem-
ble c’est mieux !
10h35 : L’info
outre-mer
10h50 : Le 12-13 
11h55 : Météo à
la carte : Maga-
zine
12h55 : Rex :
Série
15h15 : Des
chiffes et des
lettres : Jeu
16h00 : Slam :
Jeu
16h45 : Ques-

tions pour un
champion : Jeu
17h30 : Le 18.30
18h00 : Le 19-20
19h00 : Vu
19h20 : Plus
belle la vie :
Série française
19h45 : Tout le
sport
20h05 : Les gar-
diennes : Film
22h25 : Y’a plus
marqué : Docu-
mentaire
23h10 : Ua
huka, l’île aux
chevaux
00h00 : Faut pas
rêver
01h55 : Roubaix
: la nouvelle
face du pile
02h50 : Les ma-
tinales
03h20 : Slam
03h55 : Ques-
tion pour un
champion.

05:50:00 : RELIGIEUX : Coran
avec lauréats mawahib tajwid al
qor'an
06:00:00 : FEUILLETON : At-
toyour al majrouha
06:45:00 : FEUILLETON : AL
WA3D
07:30:00 : SERIE : Rommana wa
bartal : Baba Aychour
08:15:00 : FEUILLETON : Qsar al
bacha
09:05:00 : SERIE : HDIDANE F
GUELIZ
10:15:00 : TELEFILM : Al bah-
laouane
11:40:00 : MAGAZINE : NSAW-
LOU TBIB
11:50:00 : MAGAZINE :
CH'HIWA MA3A CHOUMICHA
12:00:00 : MAGAZINE : KIF AL
HAL
12:15:00 : SABAHIYAT 2M
13:10:00 : FEUILLETON : MAS-
SIR ASSIA
14:00:00 : INFORMATION :
JOURNAL AMAZIGH
14:10:00 : MAGAZINE : Addine
wa annass
14:20:00 : FEUILLETON : FA-
DILA
15:15:00 : MAGAZINE : POP UP
15:25:00 : FEUILLETON : MIN
AJLI IBNI
16:15:00 : MAGAZINE :
CH'HIWA MA3A CHOUMICHA
16:25:00 : MAGAZINE : NSAW-
LOU TBIB
16:30:00 : MOUJAZ RIYADI
16:40:00 :  BULLETIN METEO
16:45:00 : INFORMATION : AL
AKHBAR

17:10:00 : FEUILLETON : At-
toyour al majrouha
18:00:00 : MAGAZINE : CAP-
SULE JAZIRAT AL KANZ
18:05:00 : MAGAZINE : AHLA
PATISSERIE
18:15:00 : FEUILLETON : AL
WA3D
19:05:00 : MAGAZINE : CAP-
SULE LAHDAT DIR IDDIK 
19:10:00 : RELIGIEUX : Appel à la
prière
19:25:00 : MAGAZINE : MCHITI
FIHA
19:40:00 : SERIE : KOULNA
MGHARBA
20:15:00 : SERIE : LCOLOC
20:25:00 : MAGAZINE : FINE
GHADI
20:30:00 : SERIE : FED TV 
20:40:00 : FEUILLETON : BAB
LBHAR
21:10:00 : SERIE : CHAHID
QABLA AL 7ADF
21:25:00 : SPORT  : QUE DU
SPORT
21:30:00 : INFORMATION : ECO
NEWS
21:40:00 : BULLETIN METEO
21:45:00 : INFORMATION : INFO
SOIR
22:10:00 : SERIE : QISSARIYAT
OUFELLA
22:45:00 : FEUILLETON : DAR
ASSAL3A
23:40:00 : FEUILLETON : HDI-
DANE & BENT AL HARRAZ
00:15:00 : INFORMATION : AL
MASSAIYA
00:35:00 : INFORMATION : ECO
NEWS
00:40:00 : INFORMATION : BUL-
LETIN METEO
00:50:00 : TELEFILM : AL MA-
KINA
02:20:00 : MAGAZINE : JAZIRAT
AL KANZ
03:30:00 : FEUILLETON : MIN
AJLI IBNI
04:15:00 : FEUILLETON : Dou-
mou3 arrijal

07.00 : Lecture du
Saint Coran
07.10 : Bulletin météo
07.20  : Al Aouda
08.15 : Chouk Sedra
Ep 53
09.05 : Dar Lghaz-
lane Saison 2   Ep 30
09.50 : Moumou
Aanya Ep 4
10.25 : Hadit Assaim
10.35 : Al Massira
Koranya
11.15 : Al Aad Al
Akssi
13.00 : JT en Français
13.20 : JT en Espa-
gnol
13.40 : Zouaji Mou-
hal Ep 18
14.00 : Hami Oulad
aami ep 8
14.35 : Rass Lam-
hayen Ep23
15.05 : Yakout wa
Aanbar Ep 23
16.00 : JT Addahira
16.25 : JT en Ama-
zigh
16.55 : Dourous Has-
sania
17.50 : Al Madih
Moutarab
18.00 : Nhar Ma-
brouk Ep 20
18.15 : Nhar Ma-
brouk Ep 21
18.35 : Souhlifa Ep10
18.40 : Souhlifa Ep 11
18.45 : Ahlam City
Ep23
19.19 : Adhan Al Ma-
ghreb + Douaa
19.30 : Ness Ness
Ep23
19.45 : Dar lahna
Ep23
20.20 : Bnat Lassas

Ep23
21.30 : JT Principal
22.30 : Lmadi la ya-
mout saison 2 Ep 23
23.05 : Salf Adra ep4
00.05 : Haya aala
falah
00.55 : Météo
01.20 : Dayer El Buzz
Ep4
02.30 : Dar lahna
ep23
03.10 : Yakout wa
Aanbar Ep23
04.05 : Al Massira
Koranya
04.50 : Amdah Na-
baouiya
05.05 : Amdah Na-
baouiya
05.20 : Dar Lghaz-
lane Saison 2   Ep 30
06.00 : Al Aouda

05h30 : Tfou
07h30 : Téléshopping
08h25 : Petits secrets en fa-
mille
08h55 : Ici tout commence
09h25 : Demain nous ap-
partient
10h00 : Les feux de
l’amour : Série
11h00 : Les 12 coups de
midi
12h00 : Journal
12h55 : Méditation et ten-
tation : Téléfilm
14h45 : Dans les griffes du
stripteaseur : Téléfilm
16h25 : Familles nom-
breuses : la vie en XXL
17h30 : Ici tout commence
: Série française
18h10 : Demain nous ap-
partient : Série française
19h00 : Journal
19h40 : Météo, c’est Cante-
loup
20h05 : Gloria : Série
22h15 : New York : Série.

05h00 : Le 6h
info
05h30 : Téléma-
tin
08h35 : Amour,
gloire et beauté
: Série améri-
caine

08h55 : Tout le
monde a son
mot à dire : Jeu
09h35 : Un mot
peut en cacher
un autre : Jeu
10h15 : Les
z’amours : Jeu
10h50 : Tout le
monde veut
prendre sa
place : Jeu
12h00 : Journal
12h50 : Ça com-
mence au-
jourd’hui :
Magazine
15h15 : Affaire
conclue : Maga-
zine
17h00 : Tout le
monde a son
mot à dire : Jeu
17h35 : N’ou-
bliez pas les pa-
roles : Jeu
18h45 : Météo
19h00 : Jounal
19h45 : Un si
grand soleil :
Série française
20h05 : Cash in-
vestigation :
Magazine
22h00 : Complé-
ment d’enquête
: Magazine
23h05 : Nous,
les Européens
23h05 : 13h15, le
dimanche
01h10 : Ça com-
mence au-
jourd’hui
02h10 : Affaire
conclue
02h55 : Pays et
marchés du
monde.

05h00 : M6 music
05h50 : M6 kid
07h50 : M6 boutique
09h05 : Ça peut vous
arriver. Magazine
10h30 : Ça peut vous
arriver  chez vous.
Magazine
11h45 : Le 12.45
12h40 : Scènes de
ménages : Série fran-
çaise
13h00 : Un bonheur à
récolter. Comédie
14h55 : Les reines du
shopping
15h55 : Incroyables
transformations. Di-
vertissement
16h35 : La meilleure
boulangerie de
France
18h45 : Le 19.45,
météo
19h30 : Scènes de
ménages : Série fran-
çaise
21h05 : Top chef. Di-
vertissement
22h20 : Top chef  …
les grands duels.
23h15 : Top chef : les
meilleurs moments
23h55 : Top chef : les
grands duels
01h15 : Les nuits de
M6

18h45 : Arte
journal
19h05 : 28 mi-
nutes. Magazine
19h50 : Tu mour-
ras moins bête
19h55 : Le prix
de la paix. Série
22h30 : Quand
j’étais grand. Té-
léfilm

23h55 : Un der-
nier tango
01h15 : Les pre-
miers peuples
des Amériques
02h10 : L’énigme
de la fausse
momie

05h00 MATINALE  RADIO
AR 
07h00 Matinales Infos 
08h00 « Sabahiyat l akhbar»
10h00 Matinales Infos 
(rediff.)
11h05 Emission « Hyati»
12h05 Emission « Eco Débat »
13h00 «  Madar l akhbar »
15h05 Emission 
«Moutir lil jadal»
16h00 Edition AR (16-17h)
17h05 Emission 
« On S’dit Tout »
18h05 Emission « Binatna » 
19h00 Soir Info : 
informations en français
20h00 «  Ghorfat l akhbar »
21h35 « Mina lqahira »    
22h05 Emission 
«FBM lmowajaha»
23h00 « Soir Infos ar»
23h35 « Mina Lqahira »    
00h05 « Débrief Rabat»    
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Sport 31

Déjà buteur décisif  à
l'aller (2-1), Riyad
Mahrez a été le bour-
reau d'un Paris SG

décevant mardi, sans Kylian
Mbappé, en demi-finale retour de
Ligue des champions, inscrivant
un doublé (2-0) qui envoie City au
septième ciel: sa première finale
de Ligue des champions.

On n'arrête plus le gamin de
banlieue parisienne qui s'est accro-
ché si fort à son rêve qu'il est en
train de transformer son histoire
en scénario digne des meilleurs
films sportifs.

Au Parc des Princes déjà, à
quelques kilomètres de Sarcelles
où ce rêve a germé, d'un coup
franc bien aidé par un mur qui
s'était délité, il avait offert un
avantage précieux à son équipe
qui avait su attendre son heure.

Mardi soir, les éléments se
sont déchaînés avant le coup d'en-
voi, avec une longue averse de
grêle puis un déluge de pluie très
mancunien pendant le match,
mais l'international algérien a livré
une prestation incandescente qui
a réchauffé l'atmosphère.

"On a encore pas très bien
commencé, on n'a pas fait une
très bonne première période, mais
on a marqué ce but et après on a
été plus à l'aise", a-t-il expliqué
après le match à BT Sport.

"En seconde période, on a
beaucoup mieux joué, on a eu
beaucoup d'occasions, on aurait
pu marquer plus. Ils ont com-
mencé à perdre leurs nerfs et à
donner des coups. C'est bien qu'ils
aient eu un carton rouge", infligé
à Angel Di Maria, a-t-il ajouté.

Fort de son avantage, Pep

Guardiola avait choisi une straté-
gie risquée mais finalement
payante en laissant Paris venir tout
près de ses cages pour mieux le
frapper dans le dos.

Et Mahrez a été le bras armé
de ce coup de génie tactique.

Pendant une bonne partie du
match, lui, l'artiste aux pieds ailés
- "C'est un gars qui danse sur le
terrain", avait dit de lui Guardiola,
en mars -, a dû faire sa part de sale
boulot en contribuant à bloquer le
côté droit.

Dans une condition physique
remarquable à ce stade de la sai-
son, il était prêt à mener les
charges vers l'avant, dès que l'oc-
casion s'en présenterait.

Longtemps snobé par le
monde du football, il a finalement
percé le plafond de verre en dé-
marrant bas, à Quimper, au qua-

trième échelon, puis en conti-
nuant au Havre, au deuxième
échelon. Il a ensuite traversé la
Manche vers l'énigmatique Leices-
ter.

Un club qui ne dit pas grand-
chose, même aux amateurs de
foot, quand il y part en 2014, mais
il le met sur la carte du football
européen en 2016 en remportant
avec N'Golo Kanté et Jamie
Vardy, deux autres Ovnis du foot,
un titre à la barbe des plus grands,
sous la houlette de Claudio Ra-
nieri.

A City, on lui promettait un
rôle de joueur de rotation, au
mieux, un bide, au pire. Mais sous
la direction patiente de Guardiola,
il a étoffé son jeu, travaillant sans
jamais rechigner, toujours dési-
reux d'aller voir plus haut.

Dans ce match retour, il s'est

trouvé deux fois au bon endroit
au bon moment.

La première fois pour repren-
dre une frappe contrée de Kevin
de Bruyne, pour glisser le ballon
sous le gardien, à angle fermé, et
accroitre encore le désarroi des
Parisiens (1-0, 11e).

Et en seconde période, sur
une contre-attaque sublime, il a
reçu une offrande de Phil Foden
sur laquelle il n'a pas retenu sa
frappe au moment de la mettre au
fond et de valider un peu plus le
billet pour la finale d'Istanbul fin
mai (2-0, 63e).

Pour lui, le supporter de l'OM
- battu deux fois sévèrement (3-0)
en poule par City - ces buts ont
forcément une saveur spéciale. La
poignée de main avec les vaincus
fera sans doute partie des meil-
leurs souvenirs de sa carrière.

Remobilisation et reconstruction

Les défis du PSG après l'échec City 

Douché en demi-finale de la
Ligue des champions mardi
par Manchester City (2-1, 2-

0), le PSG a abandonné cette saison
son rêve de sacre européen. Mais
avant de penser aux améliorations
pour 2021-2022, Paris doit se remobi-
liser, sous peine de vivre d'autres dé-
ceptions.

Depuis l'arrivée de son actuel pro-
priétaire qatarien en 2011, le PSG a
déjà "pris un aller-retour" en phase fi-
nale de C1, comme a titré Libération.

Pour la troisième fois en dix ans,
les Parisiens ont perdu les deux
manches de leur confrontation, après

le FC Barcelone en 2015 (quarts) et le
Real Madrid en 2018 (huitièmes).

Mais tomber contre City avec ce
résultat ne crédite pas forcément la
thèse d'un retour en arrière.

Défait en finale en août dernier
face au Bayern (1-0), le PSG a réussi
cette saison un parcours XXL en éli-
minant le Barça puis le tenant du titre
bavarois.

"La Ligue des champions est sa
maison, et il habite à l'étage", écrit mer-
credi le quotidien sportif  L'Equipe.

En coulisses, la position du club
parisien s'est renforcée après l'épisode
de l'éphémère Super Ligue, qui a vu

son président Nasser Al-Khelaïfi s'op-
poser aux clubs les plus puissants
d'Europe, dont City, sur un projet de
compétition dissidente rapidement
avorté.

L'abandon de cette initiative, criti-
quée par supporters, joueurs et ins-
tances, a constitué une victoire
d'influence qui a conforté la place de
Paris au sein du gotha.

Mais qu'est-ce qui manque aux
Parisiens pour décrocher ce titre der-
rière lequel ils courent depuis une dé-
cennie?

Nervosité, erreurs défensives, ab-
sence de Kylian Mbappé au retour...

"Ça se paye sur les détails", a analysé
le capitaine Marquinhos.

Mais dans la presse, c'est la phy-
sionomie complète du patient parisien
qui est passée aux rayons X. Diagnos-
tic: l'effectif  manque de qualité et
d'identité de jeu.

Le constat était saisissant entre le
collectif  de Manchester, bâti brique
par brique par Pep Guardiola depuis
2016, et celui du PSG, qui repose sur
ses superstars Neymar et Mbappé.

"Paris sait ce qui lui reste à accom-
plir: de meilleurs latéraux, un milieu
plus fort, plus de réussite", indique le
journal Le Parisien.

"La direction parisienne va peut-
être comprendre qu'un effectif  se
construit d'abord en pensant aux fon-
dations avant d'envisager la décora-
tion", renchérit L'Equipe.

Pêle-mêle, le défenseur Alessan-
dro Florenzi, l'attaquant Mauro Icardi
et le milieu Leandro Paredes se parta-
gent le bonnet d'âne, selon les notes
données par les journalistes.

La question de l'avenir évoque
celle de la prolongation de Neymar et
Mbappé, dont les contrats expirent en
2022. Les deux vedettes n'ont toujours
pas signé, malgré les signaux encoura-
geants envoyés depuis plusieurs se-
maines.

Mais la défaite contre City rappelle
bien que limiter le mercato à ces deux-

là serait une erreur: cet été, c'est sur
toutes les lignes que le directeur
sportif  Leonardo va devoir trouver du
renfort, dans un contexte financier
compliqué par la pandémie.

En attendant, il reste deux se-
maines et demie de compétition, qui
vont se révéler cruciales.

Le PSG doit gagner le Champion-
nat et la Coupe de France, deux titres
dont il est le tenant, pour sauver le
bilan de sa saison.

Mais en L1, il n'est plus maître de
son destin, Lille étant en tête avec un
point d'avance à trois journées de la
fin. En Coupe, le parcours (Montpel-
lier en demie, peut-être Monaco en cas
de finale) n'est pas en ligne droite non
plus.

La remobilisation, "c'est la pre-
mière chose dont on a parlé dans les
vestiaires. Il faut garder la concentra-
tion, c'est difficile, mais on sort d'ici
avec la conscience d'avoir un grand
groupe", a lancé Leonardo.

"On doit lutter pour deux titres.
Tous les matches sont des finales pour
nous", a assuré le milieu Ander Her-
rera.

La prochaine "finale" est prévue
dimanche à Rennes, qui prétend à une
place européenne. Sans Mbappé, sus-
pendu, le PSG doit réagir et espérer
que sa dynamique ne s'est pas brisée
sous les averses de Manchester.
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Ligue des champions

Riad Mahrez
a mis Paris 
à ses pieds



Ziyech au FC Séville, une
option qui commence à
prendre forme. Selon des
médias anglais et espa-

gnols, l’international marocain pour-
rait troquer dès le prochain mercato
estival le ciel nuageux de Londres
contre celui ensoleillé de la capitale de
l’Andalousie.

Les directions des clubs de Chel-
sea et de FC Séville ont entamé depuis
quelques semaines des négociations
afin que cette transaction se concré-
tise. La proposition retenue et qui, ap-

paremment, arrange les deux parties,
est que Hakim Ziyech soit échangé
avec le jeune défenseur français Jules
Koundé qui brille de mille feux cette
saison et qui n’a pas manqué de taper
dans l’œil des scouts des clubs anglais.

Si Manchester United a montré
de façon discrète son intérêt pour
Jules Koundé, à peine 22 ans, Chelsea
ne serait pas allé par quatre chemins
et aurait déjà fait une proposition au
FC Séville. Outre les services de
Hakim Ziyech, un joli chèque d’un
peu plus de 30 millions d’euros, alors

que le club andalou, quatrième de la
Liga, réclamait auparavant quelque 60
millions d’euros pour céder sa coque-
luche française.

Ce qui augure de la réalisation de
ce transfert est la situation actuelle de
Hakim Ziyech au sein de l’effectif  des
Blues qui a « perdu » son statut de ti-
tulaire depuis l’arrivée du technicien
allemand Thomas Tuchel qui a suc-
cédé à Frank Lampard, le coach an-
glais qui a été derrière le recrutement
du joueur marocain en provenance de
l’Ajax d’Amsterdam où il était la star

de l’équipe.
Autre facteur qui pourrait plaider

pour le départ de Hakim Ziyech, c’est
qu’à Séville, il retrouvera ses trois
compatriotes, Yassine Bono, Youssef
En Nseyri et Munir Haddadi, ce qui
faciliterait son adaptation au sein d’un
club qui joue les premiers rôles dans
un championnat majeur du football
européen. D’autant plus qu’au FC.Sé-
ville, Ziyech ne va rien perdre au
change, puisqu’au cas où il rejoindrait
cette formation, il sera assuré de dis-
puter la saison prochaine la Ligue des

champions.
Sous contrat jusqu’en juin 2025

avec Chelsea, Hakim Ziyech a disputé
jusqu’ici 20 matches en Premier
League et a inscrit 6 buts toutes com-
pétitions confondues. Il a été surtout
l’artisan de la qualification des Blues
pour la finale de la FA Cup après avoir
été l’auteur du but de la victoire contre
Manchester City. Pour cette 140ème
finale, Chelsea devra défier le 15 mai
courant au stade de Wembley à Lon-
dres l’équipe de Leicester. 

Mohamed Bouarab 

Le président de la Fédération
internationale d'athlétisme,
Sebastian Coe, comprend les

préoccupations des Japonais sur la
tenue des Jeux olympiques mais a
souligné mercredi l'importance des
mesures sanitaires prises pour faire
face à la pandémie de coronavirus
et assurer leur tenue.

Selon les sondages, une majorité
de Japonais souhaite que les Jeux,

qui doivent s'ouvrir le 23 juillet,
soient reportés ou annulés.

Un semi-marathon test a été or-
ganisé mercredi alors que les ré-
gions de Tokyo et d'Osaka, parmi
d'autres, sont toujours placées sous
un régime d'urgence sanitaire en rai-
son de la pandémie de coronavirus
et que la campagne de vaccination
progresse lentement.

"Je peux comprendre la nervo-
sité de la population concernant les
Jeux et nous la prenons très très au
sérieux", a affirmé l'ancien cham-
pion olympique à l'issue de cette
épreuve test courue à Sapporo
(nord). "Nous avons des protocoles
Covid qui ont été mis en place et
testés. J'ai pu le constater ce matin.
Nous prenons très au sérieux la
santé et le bien-être des communau-
tés locales".

Le marathon et d'autres
épreuves d'athlétisme seront dispu-
tés à Sapporo où les cas de Covid
sont proches de leur niveau record.
Des membres d'équipes de sécurité
arboraient des signes "Ne regardez
pas la course, s'il vous plaît" mer-
credi pour tenter de limiter les ras-

semblements. Les quelques specta-
teurs masqués qui y assistaient ap-
plaudissaient mais ne criaient pas
d'encouragements.

Coe, qui a également dirigé le
Comité d'organisation des JO de
Londres en 2012, a ajouté qu'il est
"très important, alors que le monde
s'apprête à sortir du Covid et de la
pandémie, qu'il le fasse avec opti-
misme".

"Les Jeux olympiques et para-
lympiques seront l'emblème de cet
optimisme et de cet espoir et il est
important qu'ils se déroulent bien et
en toute sécurité", a-t-il ajouté.

Quelque 2.700 personnes ont
participé sous une forme ou une
autre à l'évènement de mercredi.
Les participants venant de l'étranger
ont dû effectuer un test avant leur
départ et un autre à leur arrivée au
Japon, suivis d'autres tests quoti-
diens.

Selon un responsable du co-
mité d'organisation, Yasuo Mori,
aucun cas positif  n'a été révélé
alors que les athlètes doivent rési-
der dans des hôtels sans contact
avec la population.

Le président de l’IAAF appelle
à la tenue des JO de Tokyo
Sébastien Coe : Les Jeux olympiques et paralympiques seront l'emblème de cet
optimisme et de cet espoir et il est important qu'ils se déroulent bien et en toute sécurité

Coupe du Trône  

Le RBM premier qualifié
au dernier carré

Le Raja de Béni Mellal (RBM) s’est qualifié pour les demi-finales
de la Coupe du Trône de football (saison 2019-2020), en battant le
Hassania d’Agadir (HUSA) sur le score de 2 buts à 0, mardi soir au
stade d’honneur de Béni Mellal. 

Les locaux ont ouvert le score par le biais d’Abdelghafour Mehri
(64e), avant que son coéquipier Mehdi Dghoughi ne creuse l’écart sur
penalty (78e).

Les deux équipes ont terminé la rencontre à dix après l’expulsion
du Gadiri Saad El Morsali (90e+1) et de Youssef  Essdiri (90+4) du
côté du RBM. 

Les quarts de finale de la Coupe du Trône se poursuivent ce soir
à partir de 22 heures avec le dernier match de ce tour qui opposera,
au Grand stade de Tanger, le MAT au MAS, opposition à placer sous
le signe de l’équilibre.  

Pour rappel, mercredi en soirée devaient se tenir deux confron-
tations, à savoir WAC-SCCM et ASFAR-Raja.

Coupe arabe de futsal

L’EN dans le groupe B
La sélection nationale de futsal a été logée dans le groupe B, aux

côtés des Emirats Arabes Unis, de l'Arabie Saoudite et des Comores,
à l'issue du tirage au sort de la Coupe arabe de futsal, qui a eu lieu mardi
au siège de la Fédération arabe de football à Riyad, en Arabie Saou-
dite.

Le groupe A comprend, en plus de l'Egypte, pays hôte, les sélec-
tions de Mauritanie, Bahreïn et du Koweït.

Cette compétition sportive, qui se tiendra du 20 au 30 mai dans la
capitale égyptienne, Le Caire, est considérée comme le premier tournoi
de la Fédération arabe organisé durant la saison sportive 2021/2022.

L’Egypte accueillera également, du 24 août au 6 septembre pro-
chains, la Coupe des femmes arabes, qui est également l’un des cham-
pionnats organisés par la Fédération arabe de football.

L’option
Ziyech 
à Séville
se précise

Sport


